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Le semestre commencera le Hi octobre 1910, et sa clôture 

aura lieu le 22 mats 19H. 
Les dix premiers jours du semestre sont consacrés aux 

examens de grades et aux examens complémentaires. 

Les cours commenceront le 25 octobre. 

Le Bureau du Sénat, pour l'année 1910-1911, est composé de : 

MM. Edouard MoNTET, Recteur; 
Albert MAYOR, Vice-Recteur _: 
Paul MoRIAUD, Secrétaire; 

et d'e 

MM. Cbarles-E. GuvE, Doyen de la Faculté des Sciences; 
Charles SEITZ, Doyen de la Faculté des Lettres et des 

Sciences sociales ; 
Louis REHFOUS, Doyen de la Faculté de Droit ; 
Georges FULLIQUET, Doyen de la Faculté de Théologie; 
Sigismond-L. LASKOWSKI, Doyen de la Faculté de Médecine. 
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UNIVERSITÉ DE GENÈVE 

SEMESTRE D'HIVER 1910-11 

FACULTÉ DES SCIENCES 

.M. le professeur C!Jarles-E. GuYE, Doyen. 

; 

M. Charles Cailler, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 

Lundi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 
Exercices de calcul différentiel et intégral. 

Lundi, de 2 à 4 heures. 
Mécanique rationnelle. 

Mardi, jeudi et samedi, à 8 heures. 
Exercices de mécanique rationnelle. 

Mardi, de 2 à 4 heures. 
Conférences d'analyse. 

[Jours et heures à fixer après entente avec le 
professeur. J 

M. Henri Fehr, prof. ord. 
!Eléments de mathématiques supérieures. _ 

Lundi, de 9 à H heures et vendredi, à 10 heures. 
Conférences d'algèbre et de géométrie. [Complément 

du cours.] 
Mercredi, à 4 heures. 

Exercices pratiques .sur les éléments de mathématiques 
supérieures (avec l'assistant). 

Mercredi, de 5 à 7 heures. 

- Salle 

3 h . 
33. 

2 h. 
33. 

3 h. 
33. 

2 h. 
33. 

2 h. 

33. 

3 h. 
33. 

1 h. 
33. 

2 h. 
i7. 
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Géométrie projective. 
Samedi, à 10 heures. 

Séminaire d'algèbre et de géométrie supeneure : 
Théorie des équations ( chapitres choisis). 

Mardi, de 4 à 6 heures. 

M. Raoul Gautier, prof. ord. 

Astronomie physique. 
Jeudi, de 9 à ,J 1 heures. 

Géographie physique. 

Mardi et mercredi, à 10 heures. 

M. Charles-E. Guye, prof. ord. 

Physique expérimentale. 
Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 9 heures. 

Exercices pratiques (complément du cours). 
Mardi ou vendredi, de 2 à 5 heures. 
Laboratoire intermédiaire. - Cinq demi-journées. 
Laboratoire de recherches. - Tous les jours. 

M. Amé Pictet, prof. ord. 

Chimie inorganique. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à H h. 

Salle 

1 h. 

33. 

2 h. 

33. 

2 h. 
3a. 

2 h. 

33. 

4 h. 

Aula. 
3 h. 

oh. 

Grand Amphithéâtre, Ecole de Chimie. 

Chimie organique, 2me partie (en vue du Doctorat et du 
Diplôme d'ingénieur-Chimiste). 2 h. 

Jeudi, de 10 heures à midi. Gr. Amph. Ecole de Chimie. 

Exercices pratiques de chimie inorganique (complément 
du cours). 

Une après-midi par semaine. 

Travaux de ,préparations et de recherches dans les 
laboratoires de chimie inorganique et de chi
mie organique. 

Tous les jours. (S'adresser au professeur.) 
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Salle 

M. Philippe-A. Guye, ~rof. ord. 
Chimie théorique. 3 h. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 9 h. Ec. de Chimie. 
Amph. de Chimie spéciale. 

Exercices pratiques de chimie physique. - Une après
midi par semaine. 

Travaux pratiques dans les laboratoires de chimie 
technique et de chimie théorique. - Tous les 
jours. [S'adresser au professeur.] 

M. Louis Duparc, prof. ord. 

Minéralogie (cristallographie). 
Lundi, mardi et vendredi, à 4 heures .. 

Description des minéraux. 
Lundi, à 6 heures. 

Chimie analytique (analyse technique). 
Mardi, à 6 heures. 

Gîtes métallifères. 
Vendredi, à 6 heures. 

Travaux pratiques de minéralogie. 

3 h. 
Ecole de chimie. P. A. 

1 h. 
Ecole de Chimie. P .A. 

1 h. 
Ecole de Chimie. 

1 h. 
Ecole de Chimie. P .A. 

3 h. 
Jeudi_. de 2 à 5 heures. 

Laboratoire de recherches pour la 
pétrographie. 

Ec. Chimie. Labor. Minér. 

minéralogie et la 

Tous les jours. 

Laboratoire de chimie analytique. 
Tous les jours. 

M. Louis Chavanne, prof. ord. 

Chimie pharmaceutique. - Pharmacie. 
Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 

Chimie alimentaire. 

3 h. 
Ec. de Chimie. P .A. 

3 h. 
Mercredi, à 8 h.; vendredi et samedi, à Hl h. Ec. de Chimie. 

M. Emile Yung, prof. ord. 
Zoologie et anatomie comparée. o h. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 10 h. Aula. 

Travaux pratiques dans les laboratoires de microsco
pie et d'anatomie comparée. - Tous les jours. 
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M, Maurice Bedot, prof. extr. -
Zoologie générale (Bionomie). 

Vendredi, à o heures. 

M. Robert Chodat, prof. ord. 
Botanique. - Morphologie, anatomie et physiologie. 

1 h. 

Systématique des Thallophytes. 5 h. 

Salle 

30. 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 5 h. Aula. 
Bactériologie et fermentations. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 6 heures. Institut de Botanique. 
Travaux pratiques dans le laboratoire de botanique 

et de microscopie. - Tous les jours. 
Répétitoire pratique ( complément du cours). 

Une demi-journée, mercredi ou jeudi, 
Travaux pratiques de bactériologie et de 

tians. - Tous les jours. 

M. Alfred Lendner, prof. extr. 
Pharmacognosie. 

Lundi et vendredi, à 8 heures. 
Pathologie végétale. 

Samedi, à 2 heures. 

M. Charles Sarasin, prof. ord. 

Inst. de Botanique. 
fermenta-

Inst. de Botanique. 

2 h. 
Institut de Botanique. 

1 h. 
Institut de Botanique. 

Géologie. _ 4 h. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. 30. 

Laboratoire partiel. Deux matinées au choix. 
Laboratoire complet. Tous les matins, de 8 h. à midi. 
Répétitoire de géologie. 1 h. 

Samedi, à 8 heures. Labor. de Géologie. 

M. Théodore Flournoy, prof. ord. 
Psychologie expérimentale. 
Histoire et philosophie des sciences. 2 h. 

Vendredi et samedi, à 5 heures. 30. 

1\1. Edouard Claparède, prof. extr. 
Psychologie expérimentale. - Introduction ; problèmes 

et méthodes ; perception ; mémoire ; idéation. 1 h. 
Mercredi, à n heures. 30. 

1 
i 
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1 

l 

+ 

--- 7 
Salle 

Exercices pratiques. 2 h. 
Vendredi, de 9 à 11 heures. Lab. de Psychologie. 

Travaux spéciaux dans le laboratoire de psychologie. 
(S'adresser au professeur.) 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Emile André, Dr ès_ se. 
Parasitologie zoologique. 

Mercredi, à 6 heures. 

M. Georges Baume, or ès SC. 

1 h. 

Métallurgie; métallographie (avec démonstrations prati-
ques). 1 h. 

30. 

Jeudi, à 9 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

M. Alphonse Bernoud, Dr ès -se. 
Histoire de la physique au XJXe siècle. 1 h. 

Mardi, à 5 heures. 

M. Antoine Bron, or ès SC. 

Les pierres précieuses. - Propriétés physiques, chimi
ques des minéraux précieux. Gisements. Valeur 
commerciale. 1 h. 

Vendredi, à 5 heures. Ecole de Chimie. P. A .. 

M. Humbert Cantoni, Dr ès se. 
Analyse chimique par les méthodes gravimétriques. 1 h. 

Mercredi, à 6 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

M. Jean Carl, Dr ès se. 
Les problèmes de la biologie expérimentale. 

Lundi, à 6 heures. 
La distribution géographique des animau.v terrestres 

d'eau douce (zoogéographie). 
Jeudi, à 6 heures. 

M. Léon-W. Collet, Dr ès se. 
La sédimentation. 

1 h. 
30. 

et 
1 h. 

30. 

i h. 
Jeudi, à 2 heures. Labor. de GéoI. 

Les grandes lignes de la géographie physique de l'Enrope. t h. 
Vendredi, à 2 heures. Labor. de Géol. 
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Salle 

M. G. Court, or ès SC. 

Pharmacapées de langue anglaise. 1. h. 
(Jour et heure à fixer après entente avec les étudiants.) Ec. de Ch. 

M. Ernest Durand, Dr ès sc. 

Chapitres choisis de chimie industrielle. 1. h. 
Lundi, à 5 heures. Ecole de Chimie. P.A. 

M. Henryk Golblum, Dr ès se. 

Analyse qualitative basée sur la théorie des ions. 2 h. 
Lundi et vendredi, à 2 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

Les principes et méthodes de l'électrolyse. 1. h. 
Jeudi, à 9 heures. · Ecole de Chimie. P. A. 

M. Edouard Mallet, Dr ès sc. 

Méthode d'identification judiciaire. Anthropométrie, dac-
tyloscopie, etc. 2 h. 

Jour à fixer ultérieurement. M,. 

M. Alfred Monnier, Dr ès se. 

Chimie agricole. 1. h. 
Jeudi, à 5 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

M. Arnold Pictet, Dr ès se. 

Morphologie et classification des insectes. 1. h. 
Lundi, à 6 heures. 30. 

Biologie des insectes. 1. h. 
Vendredi, à 4 heures. 30. 

M. Michel Plancherel, or en phi!. 

Potentiel newtonien et théorie des équations intégrales. 4 h. 
Lundi et vendredi, de 5 à 7 heures. 

M. Auguste Rilliet, or ès SC. 

Les méthodes en chimie organique. 
Mardi, à 2 heures. 

M. Renè de Saussure, Dr en philos. 

.Géométrie cinématique. 
Mercredi et vendredi, à 3 heures. 

33. 

1. h. 
Ecole de Chimie. 

2 h . 
33. 

1 

1 
1 

! 

l 
l 

f 
1 

U-
Salle 

M. Otto Scheuer, Dr ès se. 
Çhimie physique appliquée. 1. h. 

Samedi, à 3 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

M. Arthur Schidloff, Or ès se. 
Conférences de physique appliquée. -Moteurs hydrauliques 

et thermiques. i h. 
Samedi, à 2 heures. 34. 

M. Camille Servettaz, Dr ès se. 
Les plantes de grande culture: leur m·igirie, leurs varia

tions, leur emploi, à la lumière des théories moder-
nes de l'hérédité. 1. h. 

Lundi, à 6 heures. 44. 

M. Emile Steinmann. Or ès se. 
Courants alternatifs. 1. h. 

Vendredi, à 5 heures. 

M. Louis Viret, Dr ès sc. 
Schizophytes (Algues bleues, Bactériacées). 1. h. 

Mercredi, à 6 heures. 30. 

M. Thadèe Warinsky, Dr ès se. 
Prospection des gisements aurif i'res. 1. h. 

Vendredi, à 5 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

M. Adam Wroczynski, or ès se. 
Th~orie des gaz. i h. 

Samedi, à 2 heures. Ecole de Chimie. P. A. 

Etablissements publics 

ouverts à MM. les étudiants et auditeurs de la 
Faculté des Sciences : 

L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le prof. R. Gautier. 

Le Musée d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le prof. M. Bedot, ou du Directeur de l'Institut de Zoologie, 
M. le prof.E. Yung. 
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Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire municipal de 
botanique, moyennant l'autorisation du Directeur, M. John Briquet, 
or ès sciences. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

des Sciences : 
i O Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 

des sections du Gymnase de Genève. · 
2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 

d'études équivalentes 1. Le Bureau du Sénat, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothèques spéciales de ces labo
ratoires. 

Organisation des Etudes. 

La Faculté des Sciences prépare aux examens des grades de ba
cheliers ès sciences mathématiques, ès sciences physiques et chimi
ques et ès sciences physiques et naturelles, de docteur ès sciences 
mathématiques, ès sciences physiques et ès sciences naturelles; elle 
prépare aux examens du diplôme d'ingénieur-chimiste, du diplôme 
de pharmacien et du certificat d'aptitude à l'enseignement des 
Sciences dans les établissements secondaires supérieurs; elle donne 
enfin l'enseignement scientifique, théorique et pratique préparatoire 
aux études médicales. 

Les Etudiants de la Faculté des Sciences trouveront dans le Règle
ment de l'Université et les programmes détaillés des examens de 
grades et de diplômes des indications générales leur permettant de 
faire le choix et la répartition des enseignements qui leur sont pro
fitables. Le Doyen et les Professeurs de la Faculté sont d'ailleurs en 

' Pour les cinq Facultés, les baccalauréats ès lettres d·es Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sous réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sonnes mêmes pour les deux sexes. 

.;--' ; 
1 
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tout temps à leur dispositiori pour les conseils dont ils auraient be
soin à ce sujet. 

En ce ~ui concerne les études spéciales de Chimie technique, de 
Pharm_acie et la préparation au Certificat d'aptitude à l'enseignement 
des S~iences, consulter les plans d'études ci-après; et pour l'élude 
des sciences en vue des carrières médicales, les plans d'études de la 
Faculté de Médecine. 

Plan d'Études pour le Diplôme d'Ingénieur-Chimiste. 

A. Cours. 

pe annfe : Chimie inorganique et organique. Physique. Miné
ralogie. Une ou deux des sciences prévues aux programmes A 
ou B du premier examen du Diplôme 1.. 

2me année: Chimie théorique (1 semestre). - Chimie techni
que (1 semestre). - Chimie analytique (2 semestres). - Com
plément des sciences indiquées aux programmes A ou B du pre
mier examen du diplôme. 

3me année: Chimie théorique (1 semestre). - Chimie techni
que (1 semestre). - Cours spéciaux 2• 

B. Laboratoires et travaux pratiques. 

Le plan normal des travaux de laboratoires de chimie prévoit 
un minimum de six semestres de laboratoires.de chimie, dont trois 
au moins de chimie analytique et deux au moins de chimie tech
nique. 

. ,t. D'ap_rè~ le règlement de_l'Université, le premi-er examen du Diplôme d'Ingé
m~ur-Ch1_m1ste porte, au choix ~u_candi_dat, sur l'U!l 9u l'autre des programmes 
s1;11".ants,. Progra~me A: L l\Imeralog1e; 2. Mathematiques spéciales ou Calcul 
d1ffere~tiel et mtegral ; 3.- Mécanique. - . Programm_e B : L Minéralogie; 2, 3 et 
4'._ Tro1_s des br~nch!3s smvayit_es au choIX ~ u. candidat : Botanique, Zoologie, 
Geologie, Mathemahques speciales, Calcul differentiel et intégral, Mécanique. 

2 .. rar « Cours spéciaux» on en~e?d_ de~ cours (r~guliers ou libres), sur des 
malieres e~ ra~P?i:t avec l_a specia1Jsat10n u\teneure du candidat soit par 
ex~mple : el!3qlr1Cite (en vue de rélectr~chim~e),. matières colorautès et pro
dp.its syath_e!1ques (en vue des mdustnes ch1m1ques organiques), géologie, 
gites metalhfe_r,es (e[!- vue ~e la prospection, de _la ~himie mé~allurgiqUe),_ ana
lyses des _denrees al_u!1ent~1res (!Jn vue ~e la chimie des denrees alimentaires); 
fermentatwns, b~Ct!3nologie, microscopie pharmaceutique, zoolocrie. botanique 
(en vue de la chimie agncoleJ. · ~ · 
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Les travaux pratiques des autres disciplines scientifiques doi
vent être · échelonnés sur les trois années d'études. 

c. Examens. 
Il est recommalldê de scinder le premier examen en deux 

parties à passer à la fin de la première et de la deuxièltle an
née 1 ; les épreuves pratiques du deuxième examen se font dans 
les laboratoires de chimie analylicj ue et de chimie technique. 

Plan d'Études pour le Diplôme de Pharmacien. 

Le règlement de l'Université pour obtenir le Diplôme de Pharmacien et le -
règlement_ fédéral pour l'examen professionnel exigeant tous deux .quatre 
semestres d'études universitaires, les cours ci-dessous doivent être répartis 
sur deux années. - La Faculté des Sciences recommande aux étudiants. qui 
veulent postuler le diplôme universitaire d'employer un cinquième semestre 
à se perfectionner dans l'une ou l'autre des disciplines de leur programme. 

t0' Semestre (hiver): Çhjmie générale. Botanique. -
Laboratofres : Chimie analytique. Exercices pratiques de bota
nique. 

-2mè Semestrë (été) : Chimie générale. Botanique. - Labo
ratoires : Chimie analytique et toxicologie. Exercices· pratiques 
de botanique. Excursions-botaniques. -

3me Semestre (hiver): Chimie pharmaceutique et pharmacie. 
Pharmacognosie .. Denrées· alimentaires; Physique. Hygiène. -
Laboratoires : Chimie pharmaceutique. Botanique. 

,t;me Semestre {été): -Pharmacognosie et chimie pharmaceu
tique. Pharmacie. Botanique pharmaceutique. Physique. ----'- Labo~ 
ratoires : Microsc.opie pharmaceutique. Pharmacie. Chimie. Exer
cices de Physique. Excursions -botaniques. 

_N.-B. - Les candidats peuvent subir l'examen professionnel fédéral· à Ge
neve, conformément au dernier Rilglement du H décembre l.899, que -l'on se 
procure auprès du Secrétaire d~ l'Université. · · 

' ' 
i. Les candidats qni prépat·ent l'un des baccalauréats ès sciences ont avan" 

tage à passer, la premiere année, les examens sur les sciences auxiliaires; la 
deuxième .année, sur la Chimie, la Physique et la Minéralogie. 

; 
1 
1 

1· 

1-
1 

1 

i 
' -t· 
1 l _ _. 
1 

1 

~-

1. ,. 
1 

i 
i 

i 

J~ 
1 

1 
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Plan d'Etudes pour le Certificat d'aptitude 
à l'enseignement des sciences. dans. les établissements 

secondaires supérieurs. 

Le Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences a été créé 
spécialement en vue des étudiants qui se destinent à l'enseignement 
scientifique dans les établissements secondaires supérieurs d'.ins
truction: gymnases, lycées, colléges, technicums, etc. 

La préparation à cet examen comporte six semestres d'études 
supérieures, pour lesquelles il est recommandé de se conformer au 
plan suivant : 

Les quatre premiers semestres seraient consacrés à la préparation 
et à l'obtention de l'un des baccalauréats és sciences de l'Université. 

Suivant leurs goûts et leurs aptitudes, les candidats Qnt le choix 
entre les baccalauréats és sciences mathématiques, és sciences phy
siques et chimiques et és sciences physiques et naturelles. Confor
mément aux dispositions du règlement, l'examen ·de baccalauréat 
peut être scindé en deux parties : la première se ferait de préférence 
au commencement du troisième semestre; la seconde à la fin du 
quatrième ou au commencement du cinquième semestre. Les candi
dats ont avantage à choisir la session d'octobre, qui leur permet 
d'utiliser d'une façon complète le temps réservé aux cours, tra
vaux pratiques et laboratoires, et de profiter des vacances pour le 
travail de préparation el de revision qui précède l'examen. 

Le cinquième et le sixième semestres sont plus spécialement con
sacrés à la prépar:ation de l'examen du Certificat d'aptitude, mais 
dés le troisième et le quatrième semestres, les candidats devront 
suivre les laboratoires, conférences, séminaires et exei:cices prati
ques concernant les deux sciences choisies par eux pour l'examen 
final. 

Il est en outre pariiculièrement recommandé· aux étudiants de 
langue étrangére de suivre, une ou deux fois, les conférences du 
. Séminaire de français moderne de la Faculté des Lettres. L'emploi 
correct de la langue française est absolument exigé par le Jury 
chargé d'apprécier l'examen du Certificat. 

Tous autres renseignements complémentaires sur l'organisation 
des études peuvent être demand,és à M. le Doyen de la Faculté des 
Sciences. 



E.C. = Ecole de Chimie. · FACULTÉ DES SCIENCES 
P.A. = Petit Amphithéâtre. G.A. = Grand Amphithéâtre. 

1. ll. = Institut de Hotanique. 
L. G. = Laboratoire de Géologie. 
L. P. = Laboratoire de Psychologie, 

Lundi ~ Mardi ~ Mercredi ~ Jeudi ~ Vendredi ~ Samedi ~ Heures ~ "' "' ~ "' "' rn rn rn rn rn rn 
8 à. 9 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 

C. Sarasin 30 C. Sarasin 30 C. Sarasin 30 Ch. Sarasin 30 
A. Lendner LB. L. Chavanne E.C.P.A. A. Lendner I.B. 

9 à 10 H. Fehr 33 C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula R. Gautier 33 C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula 
Ph. Guye E.C.A.C.S. Ph. Guye E.C.A.C.S. Ph. Guye E.C.A.C.S. 

G. Baume E.C.P.A. Ed. Claparède L.P. 
H. Golblum E.C. 

10 à H H. Febr 33 R. Gautier 33 R. Gautier 33 R. Gautier 33 H. Fehr 33 H. Fehr 33 
E_. Yung Aula E. Yung Aula E. Yung Aula Amé Pictet E.C.G.A. ~- Yung Aula E.Yung Aula 
L. Chavanne E.C.P.A. L. Chavanne E.C.P.A. L. Chavanne E.C.P,A. L. Chavanne E.C.P.A. L. Chavanne E.C.P.A. 

Ed. Claparède L.P. 
H à i2 Amé Piclet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. Amé Pictet E.C.G.A. 
2 à 3 C. Cailler 33 C. Cailler 33 A. Lendner LB. 

A. Rilliet E.C. L. Collet L.G. L. Collet L.G. A. Scbidloff 3~ 
H. Golblum E.C. H. Golblum E.C. A. Wroczynski E.C. 

3 à 4 C. Cailler 33 C. Cailler 33 R. de Saussure 33 R. de Saussure 33 O. Scheuer E.C.P .A. 
4 à o H. Fehr · 33 H. Fehr 33 

L. Duparc E.C.P.A. L. Duparc E.C.P.A. L. Duparc E.C.P.A. 
Arnold Pictet 30 

o à 6 H. Fehr 33 H. Fehr i7 
R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodat Aula 

Ed. Claparède 30 Th. Flournoy 30 Th. Flournoy 30 
E. Durand E.C.P.A. A. Bernoud 44 A. Monnier E.C.P.A. A. Bron E.C. 

Th. Warinsky E.C. E. Steinmann 44 
M. Plancherel 33 M. Plancherel 33 

·--
6 à 7 L. Oupart; E.C.P.A. L. Duparc E.C.P.A. H. Fehr i7 

C. Servettaz 4~ R. Chodat LB. R. Chodat LB. 
E. André 30 M. Bedot 30 

Arnold Pictet 30 H. Cantoni E.C.P.A, J. Carl 30 
' 

--~ 
M. Ph ••P. ()rel 33[_ _ -- -- - - lanc~ ~ ~ r 
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FACULTÉ DES LETTRES 
ET DES 

SCIENCES SOCIALES 

1\1. le professeur Charies SErrz, Doyen. 

M. Jules Nicole, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs grecs. - Athénée : Textes 
choisis (Programme de la licence). - Euripide: 
Hécube (Programme de la licence). 4 h. 

Salle 

Lundi, mardi, mercredi et jeudi, à 11 heures. 46. 

Histoire littéraire. - Les poètes lyriques et les poè
tes élégiaques jusqu'à la fin de l'époque 
alexandrine. ~ h. 

Vendredi et samedi, à 10 heures. 45. 

Paléographie grecque. - Introduction. Déchiffrement 
de textes. 1 h. 

Mercredi, à 10 heures. 118. 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 

Interprétation d'auteurs latins. - Catulle. - Quin-
tilien : De l'Institution oratoire, livre Il. -
Properce : Elégies, livre III. 

Lundi, mercredi, vendredi et samedi, à 9 heures. 

Histoire de la littérat11:re latine. - La prose latine sous 
Néron et sous les Flaviens. 

Mercredi, à 5 et 6 heures. 

Histoire des religions. - Les Romains. 
Mardi et samedi, à 2 heures. 

4 h. 
ML 

2 h. 
47. 

2 h. 
46. 
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Salle 

M. Bernard Bouvier, prof. ord. 
Histoire de la littérature française. - Le roman mo-

derne (XVIl0 -XIX0 siècles). 3 h. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 2 heures. 45. 

Conférences pour la Licence ès lettres. - Exercices de 
composition et de style. 2 h. 

Mardi, de 5 à 7 heures. 47. 

Explication des auteurs de la Licence. 1 h. 
Vendredi, à 6 heures. 47. 

Séminaire de français moderne. [Voir p. 24]. 2 h. 
Lundi et mercredi, à 6 heures. 57. 

M. Alexis François, prof. extr. 
Histoire de la langue française moderne. - Les ten

dances lexicographiques de la langue littéraire 
du XVI" siècle à nos jours. 1 h. 

Vendredi, à 3 heures. 46. 
Conférence. - Questions de grammaire, étudiées dans 

les textes des grammairiens. 1 h. 
Samedi, à 10 heures. 57. 

Conférence. (Explication des auteurs de la licence.) -
Amyot : Pericles et Fabius Maximus. - Fu-
retière : Le Roman bourgeois. 1 h. 

Samedi, à 9 heures. 57. 

M. Ernest Muret, prof. ord. 

Littérature espagnole. - Le théâtre. 1 h. 
Jeudi, à 10 heures. 46. 

Grammaire historique des langues romanes. - Intro-
duction; les consonnes. 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures. 46. 
Conférence; - Explication de la Vie de saint A lexis, 

poème français du XI" siècle (éd. G. Paris). 2 h. 
Lundi et mercredi, à 10 heures. 4ï. 

Conférence. - Explication des Rime de Pétrarque 
( éd. Carducci et Ferrari; Florence, Sansoni). 1 h. 

Mardi, à 10 heures. 47. 

! 
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M. Emile Redard, prof. ord. 

Littératures anglaise et allemande. - Shakespeare, 
sa vie, soh temps et ses œuvres ( dramatiques, 
épiques et lyriques). - Découvertes et études 
les plus récentes. - Le chancelier Bacori, sa 
grandeur, sa légende. - Gœthe, son œuvre, 
son génie, ses deux siècles. 2 h. 

Salle 

Lundi et mercredi, à 3 heures. 45. 
Conférences (auteurs anglais). - Interprétation et com

mentaire de The Merchant of Venice, de Hamlet 
et de The Sonnets, de Shakespeare. 1 h. 

Jeudi, à 11 heure·s. 45. 
Conférences (aùteurs allemands). - Interprétation et 

commentaire de Faust (tre et 2rne parties) et de 
poésies lyriques, de Gœthe. 1 h. 

Jeudi, à 9 heures. 46. 

M. Ferdinand .de Saussure, prof. ord. 

Linguistique générale. 2 h. 
Mardi, à 9 heures, et vendredi, à 11 heures. 57. 

Introduction à la grammaire historique de l'allemand 
et de l'anglais. 2 h. 

Mardi, à 11 heures, et vendredi, à 10 heures. 57. 
Sanscrit. 2 h. 

Mardi, à 3 et 4 heures. 46. 

M. Charles Werner, prof. ord. 

Histoire de la philosophie. - La philosophie depuis les 
origines de la pensée grecque jusqu'à la Re-
naissance. 3 h. 

Lundi, mercredi et samedi, à 4 heures. 45. 
Philosophie. - La morale de Kant et les tendances 

de la morale contemporaine. 1 h. 
Mercredi, à 10 heures. 45. 

Conférence de philosuphie et d'histoire de la philosophie. 
Lécture et interprétation de l' Essai sur les don
nées immédiates de la conscience, de M. Berg
son (Paris, F. Alcan). - Dissertations et dis-
cussions. 2 h. 

Vendredi, à 2 heures et samedi, à 3 heures. 4 7 
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M. Adrien Naville, prof. ord. · 

Théorie de la science. - I. Logique. 
Lundi et mercredi, à 3 heures. 
Vendredi, à 4 heures. 

M. Paul Duproi:Jt, prof. ord. 

Science de l'éducation. - Les principaux systèmes 
modernes. Leurs bases philosophiques. 

Lundi et mardi, à H heures. 

- Méthodologie générale et spéciale pour les diff é
rentes branches. de l'enseignement. · Le pro
blème mathésionomique. 

Mercredi, à i 1 heures. 

Conférence. - Questions actuelles. - Bibliographie de 
langue française; œuvres d'éducation sociale. 
Etat de l'enseignement dans les différents pays 

. (Visites d'établissements scolaires). 
Lundi, à iO heures. 

J.-J. Rousseau et ses disciples. 
Vendredi et samedi, à H heures. 

M. Francis De Crue, prof. ord. 

Histoire moderne. - Richelieu et Rohan ; la guerre 
de Trente ans. 

Mardi et vendredi, à 3 heures. 

3 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

Conférence. - Chroniques et mémoires du moyen âge. 1 h. 

Salle 

46. 
· 57. 

45. 

M.i. 

45. 

45. 

45. 

Mercredi, à 11 heures. o8. 
Institutions politiques. - Le régime féodal. 1 h. 

Mercredi, à 9 heures. 07. 

Paléographie. - Chartes latines et françaises du 
moyen âge. 1 h. 

Vendredi, à H heures. 58. 

M. Cha:i;-les Seitz, prof. ord. 

Histoire ancienne. - Histoire de Rome de l'époque 
des Gracques à celle de César. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 10 heures. 46. 

+. . 1 
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Salle 

Conférence d'histoire ancienne. - Les sources litté-
raires et épigraphiques de l'histoire romaine. 1 h. 

Jeudi, à 9 heures. 47. 

Histoire contemporaine. - Histoire générale de l'Eu-
rope de 1~48 à 1859. 2 h. 

Mardi et jeudi, à tO heures. 45. 

Conférence d'histoire contemporaine. - Etude critique 
de documents et de mémoires relatifs à la pé
riode qui fait l'objet du cours d'histoire con-
temporaine. 1 •h. 

Mardi, à i i heures. 4 7. 

Séminaire de français moderne. - [Voir p. 2o]. 1 h. 
Lundi, à 5.heures. 57. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 

Histoire nationale. ~ Origines et développement des 
droits populaires à Genève et dans les cantons 
de l'ancienne Suisse. 2 h . 

Vendredi et samedi, à 4 heures. 49. 

Conférence. - Travaux de Séminaire. 2 h. 
Lundi, à 4 et 5 heures. 50. 

Droit constitutionnel comparé. Constitutions des 
Etats monarchiques de l'Europe continentale 
(Allemagne, Autriche-Hongrie, Italie, Belgique, 
etc.). 2 h. 

Lundi et mardi, à H heures. 49. 

M. Edouard Naville, prof. extraord. 
[Suppléant: M. Waldemar Deonna, Dr ès lettres.] 

Archéologie classique. - L'art grec depuis ses origi~ 
nes jusqu'au milieu du ye siècle.. 2 ll. 

Mardi et samedi, à 5 heures. 46. 

M. William Rosier, prof. ord. 
[Suppléant: M. Emile Chaix, privat-docent]. 

Géographie économique. · 2 h. 
Mardi et vendredi, .à 6 heures. 46. 

Conférence de géographie économique. 1. h. 
Mardi, à 5 heures. ts7. 
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M. Louis Wuarin, prof; ord. 
Eoonomie sociale. - Grands noms, grandes étapes. 

Améliorations matérielles et hygiène morale. 
Les trusts, le paupérisme, le luxe. 

Lundi, mercredi et vendredi, à o heures. 
Systèmes politiques. - Après la Réforme du XVI0 

siècle. Révolutions anglaise, américaine et 
française. Les temps actuels. 

Lundi et vendredi, à 9 heures. 
Conf !.rences. 

Lundi et mercredi, à 6 heures. 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 
Economie politique. - Cours général : La production 

3 h. 

2 h. 

2 h. 

et la circulation. 3 h. 

Sall11 

45. 

47. 

45. 

Vendredi, à 10 h. et à 3 h., et samedi, à 10 heures. 30. 
Conférence générale. 1 h. 

Samedi, à 3 heures. 57. 
Cours spécial. - La monopolisation capitaliste de l'in-

dustrie et du commerce et le socialisme. 1 h. 
Samedi, _à H heures. · 46. 

Conférence spéciale. 1 h. 
Vendredi, à 11 heures. 46. 

M. Eugène de Girard, prof. ord. 
Histoire économique. - Période antérieure au XVIII" 

siècle. 3 h. 
Mardi, à 4 heures, mercredi et jeudi, _à H heures. 57. 

Conférence d'histoire économique. · 1 h. 
Mardi, à 3 heures. 4 7~ 

M. Léon Winiarski, prof. extr. 
Statistique. 1 h. 

.Mercredi, à 10 heures. 57. 
Finances publiques. 1 h. 

Samedi, à 2 heures. o7. 
Conférence spéciale de finances publiques. 1 h. 

Lundi, à 10 heures. 57. 
· . Conférence de statistique. th. 

Vendredi, à 9 heures. 57. 

! 
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M. Paul Moriaud, prof. ord. 

Législation civile comparée. - Histoire externe du droit -
comparé. Italie, France, Allemagne, Angleterre, 
Russie, etc. Turquie et droit musulman: Colo-
nies. Amérique, Australie, Japon. · · 2 h. 

Salle 

_Mardi et mercredi, à 8 heures. 49. 

M. Edouard Montet, prof. ord. 

Histoire de la littérature arabe sous les Omiades et 
les A bbâssides. 

Mardi, à 4 heures. 
L'Islam et la civilisation musulmane. 

Vendredi, à 5 heures. 
Arabe classique. - Cours inférieur. 

Vendredi, à 4 heures. 
Cours supérieur. 

Samedi, à 8 heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Dan,iel Bersot, lie. ès se. sqe. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

Histoire du journalisme. 1 h. 

29. 

29. 

29. 

29. 

Lundi, à 2 heures. 17. 
Confér~nce. 

Vendredi, à 2 heures. 17. 

M. Lucien Cellérier. 
Introduction à la Science pédagogiqne; le but et l'objet de 

l'éducation. l h. 
Lundi, à 5 heures. 46. 

M. Louis-Frédéric Choisy, lie. ès lettres. 
Explication d'auteurs anglais.- Chaucer (The Prologue 

of the Canterbury Tales). t h . 
Mardi, à 10 heures. 55. 

M. Henri Oourvoisier, lie. és lettres. 
Interprétation d'auteurs grecs. - Homère: lliade. · l h. 

Lundi, à 6 heures. 17. 
lnterp,·étation d'auteurs latins.~ Cicéron : De Officiis. t h. 

Lundi, à 5 heures. 17. 
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Mlle Susanne Elkan, lie. ès lettres. 

Explication et commentaire d'auteurs allemands de la 
licence: Friedr.Hebbel: Agnès Bernauer, drame. 
- Scheffel: Ekkehard, roman (fragments). 1 h. 

Sallé. 

Samedi, à 10 heures. 4._7. 

M. Adolphe Ferrière, lie. ès se. soc. 

Pédagogie : l'Ecole nouvelle. - Aperçu historique. Les 
éléments de la psychologie génétique. L'éduca-
tion intellectuelle et morale à l'école nouvelle. 1 h. 

Mercredi, à n heures. 4._6. 

M. L. Hersch, lie. ès ~c. sociales. 

La division sociale du travail ( étude de sociologie éco-· 
nomique). 1 h. 

Mardi, à 2 heures. '-1._n. 

Introduction à l'étude des sciences sociales ( objet ; mé-
thode, lois, écoles; problèmes pratiques). 1 h. 

Samedi, à 2 heures. 4._n. 

Conférence. 1 h. 
Mardi,ànheures. 17. 

M. Georges Karadjian, lie. ès se. sociales. 

L'évolution politique et sociale de la Russie au X/Xe siècle. 1 h. 
Samedi, à n heures. 4._n. 

M. Otto Karmin, Or en philos. 

Psychologie sociale (chapitres choisis). 1 h. 
Mercredi, à 3 heures. 17. 

interprétation de sociologues allemands : )\lax Stirner : 
Der Einzige und sein Eigentum (Rêclam, 30n7-60). :1. h. 

Lundi, à 3 heures. 17. 

M. Grégoire Liwchitz, lie. ès se. sociales. 

Répétitions d'histoire de la philosophie. - La philosophie 
grecque et la philosophie d.u moyen âge. 2 h. 

Lundi et, mercredi, à 2 heures. 4._7. 

M. André de Màday, Dr ès se. politiques. 

Introduction à la sociologie théorique. 1 h. 
Mardi, à 2 heures. :1.7. 
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Salle 

Philosophie du droit. 2 h. 
Lundi et mercredi, à 2 heures. '-1._n. 

Législation ouvrière comparée. 1 h. 
Mardi, à 10 heures. 4._6. 

Conférence de législation ouvrière comparée (complément 
du cours). · 1 h. 

Jour et heure à fixer avec les étudiants. 

M. Albert Malsch, lie. ès lettres. 

La doctrine pédagogique de Herbart et ses applications. 1 h. 
Lundi, à 6 heures. 4._6. 

M. Alfred Mercier, lie. ès lettres. 

Int1wprétation d'auteurs scandinaves : Auguste Strind-
berg: Fran Fierdingen och Svartbàcken. :1. h. 

Vendredi, à 4._ heures. · '-1._n. 

M. Jean-Jacques Monnier, lie. ès lettres. 

Les Etats des Habsbourg et la formation territoriale de la 
monarchie autrichienne. :1. h. 

Vendredi, à n heures. 17. 

M. Edmond Monod, lie. ès lettres. 

Esthétiqne mu,5icale. - Schubert et le style descriptif. :1. h. 
Mercredi, à n heures. n7. 

Mme Dora Pasmanik, Or en philosophie. 

Lecture analytique des « Parerga >> et c< Paralipomena )), 
de Schopenhauer (traduction française d'Auguste 
Dietrich). 1 h. 

Mercredi, à 2 heures. 17. 
Les syndicats de producteurs et les trusts. i h. 

Mardi,à3heures. 17. 

M. Gonzague de. Reynold, or d'Uriiversilé. 
Histoire de la culture artistique et intellectuelle en Suisse. 

1. L'époque héroïque de la vieille Suisse (14-n0-
inn0) ; l'humanisme; le Concile de Bâle, les Plat
ter, Egidius Tschudi, Simler, Conrad Gessner, 
Nicolas de Wyl, etc. Les artistes: Manuel Deutsch~ 
Friess, etc. Les chants de guerre. Les villes pa-
triciennes. :1. li. 

Mardi, à ri heures. '-1._5. 



II. Cours pratique: essai d'une méthode (l'enseigne-
ment de l'histoire suisse. . i h. 

Mercredi, à 4 heures. 

M. Frédéric Roget. 
Langue et littérature anglaises. - Ana lyse des textes an-

. glàis de la licence. - Lecture de drames shakes
peariens. 

Lundi et mercredi, à 4 heures. 
Conférence d'anglais moderne. - Grammaire et style. 

Vendredi et samedi, à 3 heures. 

M. Antonino de Stefano, D• és lettres. 
Le pragmatisme philosophique. 

Mardi, à 5 heures. 

. M. Georges Thudichum. 
Prononciation et diction fr-ançaises. Phonétique. 

Mardi et vendredi, à 4 heures. 

Séminaire de frànçàis moderne [Voir p. 25]. 
Mardi et vendredi, à 5 heures. 

M. Henri Vulliéty, lie. ès lettres. 
Histoire de l'art. - L'art dans les paJs du Nord depuis 

2 h. 

2 h. 

i h. 

2 h. 

2 h. 

le& van Eyck. - · 2 h. 
Lundi et samedi, à 4 heures. 

Conférence. - Questions de critique d'art et d'es;thétique. i h. 
Mardi, à 4 heures. 

M. Emile Wilmot, lie. és se. sociales. 
Philosophie des sciences sociales. 11 b. 

Samedi, à 6 heures. 

SÉMINAIRE DE FRANÇAIS · MODERNE 

M. Bernard Bouvier, prof. ord. 
Lecture analytique d'auteurs français modei--nes. t h_ 

Lundi, à 6 heures. 

Exercices de rhétorique et de composition. 1 h. 
Mercredi, à 6 heures. 

:salle 

47. 

5o. 

30. 

48. 

48. 

45. 

46. 

57. 

57. 
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M. Charles Seitz, prof. ord. 
Les mœurs et les institutions de la France au X VII/0 

siècle. 
Lundi, à o heures. 

M. Louis Zbinden, privat-docent . 

Méthodologie du français. - 1 ° Examen des métho
des actuellement en usage pour l'enseignement 
du français aux étrangers. 

Mardi, à 4 heures. 

2° Conférence d'application. _:__ Leçons de vomi,. 
bulaire, de lecture, de grammaire, d'élocution 
et de composition, faites par les membres du 
Séminaire sous la direction du professeur. 

Mercredi, à 3 et à 4, heures . 

M. Henri Mercier, lie. ès lettres, privat-docent. 

Syntaxe du français depuis le XVJe- siècle. Gallicismes. 
Samedi, à a heures. 

Exercices écrits de langue et de style. 

Mardi, à 3 heures. 

M. Albert Sechehaye, nr en phil., privat-docent. 

· Salle 

1 h. 
'57. 

1 h. 
· 57. 

2 h. 
È. All. 

th.··.· 
o7. 

1 h. 
· o7. 

Eléments de grammaire historique du français: 1 h. 
Samedi, à 4 heures. 

Phonologie. 1 h. 
Vendredi, à 4 heures, 

M. Georges Thudichum, privat-docent. 

Diction et prononciation françaises. - Phonétique. 2 h. 
I. Etude pratique des sons du français. 
Il. Interprétation de morceaux en prose et en vers. 

Mardi et vendredi, à 5 heures. 

M. Charles Bally, D·• en philos., privat-docent. 

. Stylistiq'!,l,e française. 
Jeudi, à 11 heures. 

1 E. Al. = Ecole suisse-allemande, rue l'tlalatrex. 

f h. 

01. 

17. 
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Salle 

Traduction de textes allemands. 1 h. 

Lundi, à 3 heures. 57. 

M. Alfred Mercier, lie. ès lettres, privat-docent. 

Stylistique (basée sur la traduction en français d'au-

teurs anglais). Henry James : . A little Tour 

in France. 1 h. 

Vendredi, à 3 heures. 57. 

M. Albert Roussy. 

Stylistique (basée sur la traduction en français d'au-

teurs russes). 1 h. 

Mardi, à 6 heures. 57. 
* 

Ceux des membres (réguliers ou libres) du Séminaire qui auront 
pris l'inscription spéciale de 10 francs par semestre, se réuniront 
chaque semaine une fois, le soir, en groupe familier de conver
sation, sous la direction de M. Henri Mercier, privat-doéent. 

M. Alfred Juvet, or en philos. 

Exercices pratiques de français destinés aux étudiants 
étrangers candidats à la licence ès sciences 
sociales. 1 h. 

Samedi, à 5 heures. 47. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
des Lettres et des Sciences sociales : 

i O Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de 18 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les étudiants ont le droit d'emprunter des livres à la bibliothè-

que de la Faculté. 
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Plan d'Études. 
La Fac~lté des Lettres e~ des Sciences sociales confère les grades 

de bacheher ès lettres, de licencié ès sciences sociales, de licencié ès 
lettr~s, de docteur ès lettres, en sociologie, en philosophie et un 
Certificat d'aptitude à l'enseignement du français moderne. (Voir les 
progra~m~s détaillés des examens de licence, l'extrait du règlement 
du Sémmaire de français moderne et, pour le grade de docteur, les 
règlements de l'Université.) 

Séminaire d_e français moderne. 
Le Séminaire de français moderne est dirigé par une Commission 

s?écial~. ,n a ~té institué surtout en vue des étrangers qui se des
tment a 1 ens_eignement de la langue et de la littérature françaises. 

Sont admis, sur leur demande, au nombre des membres libres 
du Séminaire, les étudiants immatriculés dans l'une des Facultés de 
l'Université (porteurs d'un certificat de maturité, instituteurs et 
institutrices diplômés, etc.). 

Les membres libres du Séminaire devront être inscrits à trois 
conférences au moins. 

Pour devenir membre régulier, il faut faire la preuve de la con
naissance du la tin et de la grammaire historique du français, ainsi 
~ue d~ quelques semestres d'études universitaires ou de pratique de 
1 enseignement. 

Les conférences commenceront le 26 octobre. . 
L'enseignement, fondé sur la collaboration des membres avec les 

professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature française 
mod_er~e; Civilisation et institutions des pays de langue française; 
Styhst1qu~; Sy~t~xe du français depuis le XVIe siècle; Phonologie 
du français,; D1~t10n et prononciation; Rhétorique et coin position ; 
Méthodes d enseignement du français. 

Les membres réguliers du Séminaire qui auront suivi toutes les 
conférences pendant le semestre d'hiver et qui auront présenté les 
travaux réglementaires pourront, à la fin du semestre, subir un 
~x~men_- Ceux qui l'auront réussi recevront le Certificat d'aptitude 
a l enseignement du français moderne. 

·· On peut se procurer le règlement et le programme au bureau du 
Secrétaire de l'Université. · • 

Séminaire des Sciences économiques. 
Les travaux pratiques rattachés au Séminaire des Sciences écono

miques sont ceux qui relèvent des enseignements suivants : Econo-
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mie poli tique, Économie sociale et sociologie, Science des finances, Sta
tistique, Histoire économique, Géographie économique et politique. 

L'activité du Séminaire embrasse: 
a) des conférences consacrées à des exposés oraux, explications 

de textes, corrections de dissertations, lecture et étude de mémoires 
rédigés par les élèves et destinés à les initier aux· recherches scien
tifiques, etc.; 

b) des visites à des institutions ou entreprises intéressantes au 
point de vue économique ou social; 

c) des réunions générales des membres du Séminaire dans les
quelles seront présentés des travaux rell!tifs aux études du Séminaire. 

Pour devenir membre du Séminaire, il faut être immatriculé dans 
une des Facultés de l'Université et inscrit à deux au moins des 
conférences du Séminaire. 

Un certificat est accordé aux licenciés ès sciences politiques, aux 
licenciés ès sciences sociales, aux licenciés ès sciences politiques et 
aux licenciés ès lettres avec mention «histoire», qui satisfont aux 
conditions suivantes: 

a) avoir suivi d'une manière régulière au moins deux conférences 
par semaine pendant quatre semestres ; 

b) avoir présenté deux travaux écrits jugés satisfaisants par le 
professeur ; 

et c) avoir présenté une dissertation et l'avoir commentée avec 
succès devant un jury composé des professeurs du Séminaire et pré
sidé par le Doyen. 

Les certificats sont signés par le Do)en. 

Gours de vacances. 
La Faculté des Lettres et des Sciences sociales a institué des cours 

de langue et de littérature françaises, destinés, soit aux maîtres qui 
enseignent à l'étranger la langue française et qui ne peuvent faire à 
Genève qu'un séjour de quelques semaines pqur s'exercer à la mieux 
parler, - soit aux éludiants qui passent leurs vacances à Genève. 
11s sont faits .par des professeurs de l'Université, des privat-docents 
et des maîtres auxiliaires, et auront lieu en 1.9H du 16 juillet au 
30 août. 

Douze leçons par semainè pour chacune des trois sectiims paraHè- -
les. En outre, conférences sur d'es sujets d'intérêt général, séances 
d'exercices dramatiques; groupes pour la conversation et pour la 
correction des travaux écrits. Demander au Secrétariat le pro
gramme détaillé. 
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. -
Heures Lundi ~ Mardi ~ Mercredi 

~ 
Jeudi 

~ 
Vendredi ~ Samedi 

~ 
~ ~ ~ -"' "' "' m. m. m. r:n m. m. 

8 à 9 P. Moriaud 49 P. Moriaud 49 E. Montet 29 
----

P. Oltramare P. Oltramare 4o 4o 9 à 10 45 P. Oltramare 45 P. Oltramare 
E. Muret 46 E. Murét 46 E. Muret 46 E. Redard 45 
L. Wuarin 47 F. de Saussure 57 F. De Crue 57 Ch. Seitz 47 L. Wuarin 47 A. François o7 

L. Winiarski 57 

tO à H P. Duproix 45 J. Nicole 58 J. Nieole 45 J. Nicole 4o 
Ch. Seitz 46 Ch. Seitz 45 Ch. Seitz 46 Ch. Seitz 4o 
E. Muret 4'i E. Muret 47 E. Muret 47 E. Muret 46 E. Milhaud 30 E. Milhaud 30 

A .. de Màday Mi C. Werner 45 F. de Saussure 57 A. François 57 
L.Winiarski 57 L. Choisy 55 L. Winiarski m S. Elkan 47 

--u à 12 P. Duproix 45 P. Duproix 45 P. Duproix 4o E. Redard 45 P. Duproix 45 P. Duproix 45 
J. Nicole 46 J. Nicole 46 J. Nicole 46 J. Nicole 46 F. De Crue 58 
Cl).. Borgeaud 49 Ch. Seitz 47 F. De Crue 08 F. de Saussure 57 

Ch. Borgeaud 49 E. de Girard 571E. de Girard 57 E. Milhaud 46 E. Milhaud 46 
F de Saussure o7 IC. Ball S. F. 48 y 
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E, A.= Ecole suisse-allemande, FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES S,F,=Sérninairedefrancaismoderne. 

Heures I Lundi 

2 à 3 B. Bouvier 

Q;) 

~ Mardi-
en 
4o P, Oltramare 

.s: Q;) 

.; Mercredi =;; 
en en 
46 B. Bouvier 4o 

3 à 4 

4 à o 

o à 6 

6 à 7 

A, de Maday ~6 A. :de Maday :1.7 A. de Mâday 46 
L. Hersch 4o 

G. Liwchitz 47 G. Liwchitz 47 
D. Bersot 
E. Redard 

:1.7 ______ D. Pasmanik :1.7 
--------40 F. De Urue 4o E. Redard 40 1

• 

A. Naville 46 F .. de Saussure 46 A. Naville 46 
O. Karmin :1.7 D .. · Pasmanik 17 O. Karmin :1.7 

E. de Girard 47 
S. F. o7 H. Mercier S. F. o7 L. Zbinden S. F. E.A, C. Bally _.:c_ __ _ 

C. Werner 
C. Borgeaud 

F .. Roget 
H. Vulliéty 

4o F. de Saussure 46 C. Werner 45 
oO E. de Girard o7 

E. Montet 21:l 
47 H. Vul]iély 4o F .. Roget 47 
46 G. Thu'dichum 48 GO de Reynold 46 

L. Zbinden S. F. o7 L. Zbinden S.F. E.A, 
Ch. Seitz S.F. 

---,---- 1· 

o7 B. Bouvier 47 P. Oltramare 47 
L. Wuarin 
C. Borgeaud 

H. Courvoisier 
L . Cellérier 

4o L. Wuarin 4o 
oO 

W. Deanna 
:1.7 G. Thudiohum S. F. 
46 L. Hersch · 

G. de Reynold 
A. de Stefano 

46 A. Ferrière 
48 E. Monod 
17 
4o 
30 

46 
o7 

------
E. Chaix 46 P. Oltramare T7l 

· B. Bouvier S. F. o7 B. Bouvier 47 B. Bouvier S.F. o7 
L. Wuarin 4o L. Wuarin 4o 
H. Courvoisier 
A. Mal ,h ___ -

17 A. Roussy S.F. o7 
4.6 _..., .h · 

Jeudi --o,:j 

en 
Vendredi --o,:j 

en 
B. Bouvier 4o 
C. Werner 47 

1 · 
D. Bersot :1.7 
F. De Crue 4o 
A. François 46 
E. Milhaud 30 
F. RogeL 00 
A. Mercier S,F, o7 
A .. Naville o7 
Ch. Borgeaud 49 
E. Montet 29 
A. Mercier 4o 
G .. Thudichum 4,8 
A. Sechehaye S. F. :1. 7 

L. Wuarin 4o 
E. Montet 29 
E. Chaix o7 
G. Thudichum S. F. 48 

Samedi = o,:j 

rn 
P. Oltramare 46 

L. Winiarski o7 
L. Hersch 4o 

C. Werner 47 
E. Milhaud . o7 
F. tloget 0 
A.· de Stefano :1.7 
C. Werner 4 
Ch. Borgeaud 49 

H.. Vulliéty .4 
A,.SechehayeS.F, o 

6 
7 

G. Karadjian 4 
J.-J. Monnier 

0 
6 

· H. Mercier S.F. o7 
171 W. Deon na 4 

A. Juvet 4 7_ 

6 E. Chaix 46 E. Wilmot 4 
B. Bouvier 47 
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FACULTÉ DE DROIT 

M. le professeur Louis REHFous, Doyen. 

M. Ferdinand Gentet, prof. ord. . Sane 

Droit international public. 3 h. 
Lundi, mardi, mercredi, à 11 heures. 48. 

M .. Alfred Martin, prof. ord. 

Droit civil - Les obligations en droit suisse et en 
droit français. 6 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, vendredi et samedi, 
à 9 heures. 48. 

Droit civil françai$ - Livres I et II du Code civil. 2 h. 
Vendredi, à 10 h., et samedi, à 8 h. 48. 

M. Alfred Gautier, prof. ord. 

ProoèrJ,,111,re c.irlJ1~1re. - Organisation judiciaire. 
L1u11uHli, m.a,11.ii et mercredi, à 8 heures. 

M. Louis Rehfous, prof. ord. 

Dlfl~ <eomme,rcial. - Cours général, y compris le 
d:roh relatif aux sociétés par actions et le droit 
,de ,change. 

!Lmœifü, 1mardi, mercredi, j·eud,i ,et samedi, à 10 h. 

· Cfflltrwence ide droit commencrùil. 
Sa:medi, à 11 heures. 

«Jf!ilie ,ci-vil :suisse. 
[. :IDJioit des personnes et ,de la famille. 

:MeucMili et vendredi, à ~ beures. 

3 h. 
48. 

5 h. 
48. 

1 h. 
48. 

2 h. 
49. 
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II. Propriété et droits réels (1.). 
Mardi et jeudi, à 8 heures. 

Code civil allemand. - Livre IV. Droit de la famille. 
Lundi et samedi, à 9 heures. 

M. Charles Borgeaud, prof. ord. 
Droit constitutionnel comparé. - Constitutions des 

2 h. 

2 h. 

Etats monarchiques de l'Europe continentale (Alle
magne, Autriche-Hongrie, Italie, Belgique, etc.). 2 h. 

Salle 

50. 

50. 

Lundi et mardi, à 1 i heures. 49. 

M. Paul Moriaud, prof. ord. 
Système du droit privé romain. - I. Personnes et famille. 2 h. 

Mardi et mercredi, à 9 heures. 49. 
IV. Successions. 2 h. 

Mardi et jeudi, à 10 heures. .&,9. 
Droit romain (Pandectes). - Partie générale. 3 h. 

Jeudi et vendredi, à 8 h., vendredi, à 11 heures. 4-8. 
Conférence de droit romain. - Discussion de cas prati

ques sur l'ensemble du droit privé. Travaux 
écrits. -1 h. 

Jeudi, à 11 heures. 47. 
Séminaire de droit romain. - Programme spécial au 

Bureau du Caissier-comptable. 
Lundi, mercredi et vendredi, à 2 heures. 

;Législation civile comparée. - Histoire externe du droit 
comparé. Italie, France, Allemagne, Angleterre, 
Russie, etc. Turquie et droit musulman. Colo-

3 h. 
Ml-50. 

nies. Amérique, Australie, Japon. 2 h. 
Mardi et mercredi, à 8 heures. 49. 

.Procédure civile romaine. 1 h. 
Vendredi, à 9 heures. 49. 

· M. le or Louis Mégevand, prof. ord. 
· .Médecine légale. 

Lundi à 10 heures. 
,Accidents du travail. 

Samedi, à 11 heures. 

1 h. 
Morgue judiciaire. 

1 h. 
Morgue judiciaire. 

. (i) Ce cours est facultatif. Il ne fait pas partie du programme régulier de"" 
,.etudes. 

1 

1 

' ~ 1 

) 

J,, 
i 
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Salle 

M. Edgard Milhaud, prof. ord. 

Economie politique. - Cours général : La production 
et la circulation. 3 h. 

Vendredi, à 10 et à 3 h.; samedi, à 10 heures. 30. 

Conférence générale. 1 h. 
Samedi, à 3 heures. 57. 

Cours spécial. - La monopolisation capitaliste de l'in-
dustrie et du commerce et le socialisme. 1 h. 

Samedi, à 11 heures. 46. 

Conférence spéciale. 1 h. 
Vendredi, à 11 heures. 46. 

1\1. Gottlieb Meumann, prof. ord. 

Système du droit privé romain. 
Il. Droits réels. 3 h. 

Lundi, mercredi, à 10 h.; jeudi, à 9 heures. 49. 

Code civil allemand. - 1. Allgemeiner Teil (en alle-
mand). 4 h. 

Lundi, mercredi, à 9 h., mardi et jeudi, à 10 h. 44. 
Ill. Sachenrecht (en allemand). 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi, à 11 heures. 44. 

Uebungen im bürgerlichen Recht für Anfiinger mit 
schriftlichen Arbeiten ( en allemand). 2 h. 

Mardi, de 2 à 4 heures. 49. 

M. Eugène Borel, prof. ord. 

Droit public et administratif fédéral suisse. - Les 
compétences de la Confédération (suite). Les 
droits constitutionnels. Les organes et pou
voirs de la Confédération. 

Appendice : Eléments de droit public cantonal 
genevois. 4 h. 

Mardi et vendredi, à 2 et 3 heures. 48. 

Introduction à la science du droit. 3 h. 
Lundi, à 8 heures, samedi, à 8 et 9 heures. 49 . 
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Salle 

M. Hugo de Olaparède, prof. extr. 

Histoire et institutions du droit moderne. 
(Droit germanique : droit public). 3 h. 

• Jeudi, à 8 h., mercredi, à 11 h., et vendredi, à 8 h. 49. 
. Grundzüge des deut.~chen Privatrechts (en allemand). 4 h. 

, Jeudi et samedi, à 2 et 3 heures. 49. 

Code civil allemand. II. Recht der Schuldverhiiltnisse. 
(En allemand.) r.s h. 

, J~udi à 9 h., vendredi et samedi, à 9 et 10 h. 17. 

M. Arthur Baumgarten, prof. extr. 

Deutsches Strafrecht (en allemand). 5 h. 
Mardi, à 8 et 9 h., mercredi, jeudi, vendredi, à 8 h. 17. 

Code civil allemand. Buch V. Erbrecht (en allemand). 3 h. 
Mercredi, jeudi, vendredi, à 9 heures. 50. 

M. Victo~ Bruns, prof. ext. 

Histoire du droit romain. (en allemand, sans la procé
dure civile). 

Jeudi et vendredi, à f 1 heures. 

System des rvmischen Privatrechts. 
III. Obligationenrecht (en allemand). 

Mardi et mercredi, à 8 heures; 

Eœegetische Uebungen im riimischen Recht, mit schrift
lichen Arbeiten. 

Lundi, à 4- et 5 heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Albert Caleb, Or jur. 
Des sociétés civiles et commerciales en droit comparé. 

Vendredi et samedi, à H heures. 

M. Frédéric de Rabours, lie. jur. 
Les avocats académiciens au XIXe siècle. 

Samedi, à 4 heures. 

2 h. 
4,9, 

2 h. 

44,. 

2 h. 
17. 

2 h. 
17. 

1 h. 
48. 

,, 

r., 
j 
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Salle 

M. Mohammed Fahmyt lie; jur. 
Situation internationale de l'Egypte. (Etude d'histoire 

diplomatique et de droit international). 1 h. 
Vendredi, à 4, heures. U. 

M. Edouard Foll~~i,. lic. jur . 
Les bilans des Sociétés anon1PfJ,e~ au point de vue juri-

dique et comptable. 1 h. 
Mèrcredi, à 4, h~ures. 4.8. 

M. Maxime Haissly, lie. jur. 
La femme mariée dans le Code civil suisse. 1 h. 

Lundi, à 4, heures. 4.8. 

M. Henri Hayem, Dr jur. 
Répétitoire sur les obligatious en droit français et en droit 

fédéral.. 3 h. 
Lundi, mardi, mercredi, à 4, heures. 4.9. 

CONFÉRENCES 

Des conférences sont organisées par les professeurs sur les 
matières de leur enseignement. Des travaux écrits peuvent être 
demandés aux élèves. 

CONDITIONS D'ADMISSION 

Sont admis à l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 
de droit: 

1 ° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 
Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. . . 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi
fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté,. 
:Statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun Litre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de _dix-huit 
.ans accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 
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PLAN D'ETUDES· 
PREMIÈRE ANNÉE l 

. Introduction à la science du droit. - Droit romain (histoire et 
système). - Législation civile comparée [semestre d'hiver]. -·Droit 
constitutionnel comparé r semestre d'hiver]. - Economie politique. 
- Histoire et principes du droit moderne (droit germanique). -
Droit public [semestre d'été]. - Histoire constitutionnelle de la 
Suisse [semestre d'été]. 

DEUXIÈME ANNÉE 

Droit romain (successions). - Droit constitutionnel comparé [se
mestre d'hiver]. - Droit civil suisse [semestre d'hiver]: Obligations, 
droit des personnes et de la famil)e; !:semestre d'été] : Droit des 
successions (ou droits réels). - Droit commercial [semestre d'été]. 
- Droit pénal (ou procédure civile). - Médecine légale. - Droit 
public fédéral [pour les étudiants suisses]. - Législation civile 
comparée [semestre d'été]. - Histoire constitutionnelle de la Suisse 
[semestre d'été]. - Droit international. 

TROISIÈME ANNÉE 

Droit romain (partie générale) [ semestre d'hiver]. - Code civil 
français. - Droit civil suisse [ semestre d'étéi : Droits réels ou suc
cessions. - Droit commercial. - Procédure civile (ou droit pénal). 
- Droit international. - Droit public fédéral [pour les étudiants 
suisses]. 

Programme d'études pour les étudiants allemands. 

Les cours conformes aux ordonnances allemandes sont les suivants : 

Introduction à la science du droit.~ Histoire du droit romain. -
Système du droit privé romain. - Exégèse des Pandectes. -
Histoire du droit allemand. ~ Code civil allemand (les cinq par
ties). - Exercices de droit civil allemand. - Droit pénal alle
mand. - Droit international public. 

1 Les étudiants de première année sont invités a suivre dans la Faculté 
des Lettres : 

t· le cours de Logique; 
2· les cours d'Economie politique; de Sociologie, etc.,. à leur choix, à rai- . 

son de 2 heures au moins par semaine (en outre du Cours général obligatoire). 



FACULTÉ DE DROIT M.J. = Morgue judiciaire 

Heures \ ~ ~ ~ ~ ~ Cl) 

Lundi "' 
Mardi "' Mercredi 

"' 
Jeudi ro Vendredi -;; Samedi 

"' w W. W. w w w 
8 E. Borel 49 V. Bruns M, V. Bruns 49 H. de Claparéde 49 H. deClaparéde 49 E. Borel 49 

A. Gautier 48 P. Moriaud ,49 P. Moriaud 49 P. Moriaud 't,8(. Moriaud lt8fA. Martin 48 
A. Gautier 48 A. Gautier 48 
L. Rehfous 50 L. Rehfous 50 
A. Baumgarten 1.7 A. Baumgarten 1.7 A. Baumgarten 17 A. Baumgarten 1.7 

--u P. Moriaud 49 P. Moriaud 49 G. Meumann 49 P. Moriaud 49 E. Borel 49 
A. Martin 48( Martin 48 A. Martin 48jA. Martin 48 A. Martin 48 A. Martin 48 
G. Meumann 44 G. Meumann 44, G . .Meumann 44 H. de Claparéde 1.7 H. de Clélparède i 7 H. de Claparède i7 
L. Rehfous 50 A. Baumgarten i 7 A. Baumgarten 50 A. Baumgarten 50 A. Baumgarten 50 L. Rehfous 50 

10 G. Meumann 49 P. Moriaud 49 G. Meumann 49 P. Moriaud 49 E. Milhaud 30 E. Milhaud 30 
L. Mégevand M. J. L. Rehfous 48 L. Rehfous 48 L. Rehfous 48 A'. Martfo 48 L. Rehfous 48 
L. Rehfous 48 G. Meumann 49 , G. Meumann 44 H. de Claparède 17 H. de Claparède i7 

H Ch. Borgeaud 49 Ch. Borgeaud 49 H. de Claparède 4,9 V. Bruns IJ.I} V. Bruns 49 
F. Gentet 48 F. Gentet 48 F. Gentet 48 P. Moriaud 4,7 E. Milhaud 4.6 E. Milhaud 46 
G. Meumann 44 G. Meumann 44 I G. Meumann 44 G. Meumann 44 P. Moriaud 48 L. Mégevand M.J. 

A. Caleb i7' L. Rehfous 48 
A. Caleb i7 

2 P. Moriaud 4H-50 E. Borel 48 P. Moriaud Ml-50 H. de Claparéde '1,9 P. Moriaud 49-50 H. de Claparède 49 
2 1 / 2 G. Meumann 49 E. Borel 48 

3 E. Borel 48 H. de Claparède 49 E. Borel 48 H. de Claparède 49 
G. Meumann 49 E. Milhaud 30 E. Milhaud 57 

4 Cil. Borgeaud 50 Ch. Borgeaud 49 Ch. Borgeaud 49 
V. Bruns 17 M. Fahmy r,.4 F. de Rabours 48 
M. Haissly 48 E. Folliet 48 
H. Hayem 49 H. Hayem 49 H. Hayem 49 

-5- Ch. Borgeaud 50 L. Rehfous 49 L. Rehfous 49 
V. Bruns 17 



- 38 -

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 
M. le Professeur Georges FULLIQUET, Doyen. 

M. Edouard Montet, prof. ord. 

Archéologie biblique. 
Mardi et vendredi, à 3 heures. 

Exégèse de l'Ancien Testament. - Psaumes. 
Lundi et mercredi, à 3 heures. 

Hébreu. - Grammaire. Interprétation de l'Exode. 
Lundi et mercredi, à 10 heures. 

Séminaire d'hébreu. 
Mardi, à 10 heures, et samedi, à 9 heures. 

Histoire d'Israël. 
Mardi, à 11 heures. 

Lectures théologiques en langue allemande. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

Division supérieure. 2 h. 

Salle 

28. 

28. 

29. 

29. 

29. 

Lundi et mercredi, à 11 heures. 28. 

Division inférieure. 2 h. 
Lundi et mercredi, à 9 heures. 29. 

Histoire de la littérature arabe sous les Omiades et 
les A bbâssides. 1 h. 

Mardi, à 4 heures. 29. 

L'Islam et la civilisation musulmane. 1 h. 
Vendredi, à 5 heures. 29. 

Arabe classique. 
Cours inférieur. i h. 

Vendredi, à 4 heures. 29. 

Cours supérieur. 
Samedi, à 8 heures. 

M. Hippolyte Balavoine, prof. ord. 

Le fait moral, études positives. 
Lundi, mardi et mercredi, à 10 heures. 

Exercices de diction et d'improvisation. 
Vendredi, à 10 heures. 

1 h. 

3 h. 

i h. 

29. 

28. 

28. 

i 
~. 
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M. Marc Doret, prof. ord. 
Histoire générale des Missions évangéliques. 

Lundi et mercredi, à 2 heures. 
Exercices homilétiques. 
· Vendredi, à 11 heures. 
Catéchèses. 

2 h. 

i h. 

1 h. 

Salle 

28. 

28. 

Vendredi, à 3 heures. Rue Calvin, 7. 

M. Georges Fulliquet, prof. ord. 
Dogmatique. - l. Les expériences chrétiennes. 

Lundi et mercredi, à 8 heures. 
II. La personne et l'œuvre de Jésus-Christ. 

Mardi et vendredi, à 8 heures. 
Introduction à l'étude de la théologie protestante. 

Mardi, à 5 heures . 
La doctrine moderne de Dieu. 

Lundi et mercredi, à ü heures. 

M. Eugène Choisy, prof. ord. 

2 h. 

2 h. 

1 h. 

2 h. 

Le christianisme et l'Eglise au moyen âge. :3 h. 

28. 

28. 

28. 

28. 

Lundi, mardi et mercredi, à 9 heures. 28. 
La vie et l'œuvre de Théodore de Bèze, conseiller des 

Eglises réformées et successeur de Calvin. 1 h. 
Vendredi, à 5 heures. 28. 

M. Jules Breitenstein, prof. ord. 
Exégèse dit livre des Actes des Apôtres. 3 h. 

Mardi, à 2 h., vendredi, à 9 h. et H heures. 38. 
Lecture cursive du Nouveau Testament. - Les Evan-

giles synoptiques. 1 h. 
Mardi, à 2 heures. 28. 

M. Ernest Rochat, prof. ord. 
Histoire de la Théologie contemporaine. - L'Ecole cri

tique allemande, ses principaux représentants 
et leurs œuvres . 2 h. 

Lundi et mercredi, à 2 heures. 28.-

EXERCICES DE PRÉDICATION 
Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 
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EXERCICES DE CATÉCHÈSE (M. le prof. M. DORET). · 
- Une fois par semaine. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 
Salle 

M. Jules Nicole, prof. ord. 
Lectures grecques. i h. 

Samedi, à H heures. 29. 

M. Paul Oltramare, prof. ord. 
Patristique latine. i h. 

Mardi, à 9 heures. 29. 

M. Henri Rœhrich, pasteur. 

Musique religieuse. i h. 
Vendredi, à 2 heures. 28. 

M. G.-Pierre Hochreutiner, Dr ès sciences. 
Les théories de l'évolution et de la biologie générale. i h. 

Mercredi, à 5 heures. · 29. 
Lectures et an_alyses de biologie générale. i h. 

Samedi, à 5 heures. 29. 

M. Félix Falk, Dr en philos. 
La philosophie juive du moyen âge. - fre partie: De 

Saadia à la période aristotélicienne. i h. 
Mardi, à 4, heures. 28. 

La Kabbale, son histoire et ses doctrines. i h. 
Samedi, à 4, heures. 28. 

Histoire de la littérature juive. - Depuis la fin du moyen 
· âge jusqu'aux temps modernes. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 4, heures. 28. 

M. Georges Berguer, Dr en théologie. 
Psychologie religieuse : Principes et méthodes. Eléments 

fondamentaux de la vie religieuse. 1 h. 
Mardi, à 5 heures. ____ 28. 

La Faculté de Théologie organisera des cours de vacances pour les 
·pasteurs, les anciens étudiants, les étudiants étrangers et les laïques 
,cultivés. Ces cours auront lieu en septembre, chaque matin, de 8 heu
.res à midi. Ils traiteront SUl'tout: a) des ouvrages les plus importants 
,de la théologie de langue française; b) des œuvres de docteurs et 
théologiens (modernes) les plus intéressants de langues étrangères. 
Le programme complet sera publié ultérieurement. 

~, 

1 

,1 

~ 
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Conditions d'admission. 
Sont admis à l'immatriculation comme itudiants dans la Faculté 

de théologie : 
i O Les personnes qui ont obtenu les certificats de . maturité de la 

Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Genève. 
2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève.· 
3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justi

fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'un titre soit 
réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit ans 
accomplis. 

Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. _ .. 

Plan d'Etudes 1• 

A. DIPLÔME DE BACHELIER EN THÉOLOGIE 

Huit semestres d'études universitaires, dont six au moins dans 
une Faculté de théologie. 

Cinq examens, dont quatre partiels oraux et un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, une dis

sertation. 
Le premier examen porte sur la. langue hébraïque, le grec, le 

latin, l'histoire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, l'écono
mie politique, la diction, la philosophie et la langue allemande. 

Les 2me, 3me et 4,me examens portent sur les matières enseignées 
dans la Facult_é selon leprogrammeannuel. 

Le 5me examen est un examen général, oral et écrît, sur les bran
ches enseignées dans la Faculté de théologie, aux termes de la loi ; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLÔME DE LICENCIÉ 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C . DIPLÔME DE DOCTEUR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thèse. 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. 
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'Heures 1 Lundi ~1 Mardi ;ê 1 Mercredi ;ê Jeudi Vendredi ;ê 1 Samedi ~ 
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8 G. Fulliquet 28 G. Fulliquet 28 G. Fulliquet 28 G. Fulliquet 28 E. Montet 29 

9 E. Choisy 28 E. Choisy 28 E. Choisy 28 J. Breitenstein 28 E. Montet 29 
E. Montet 29 P. Oltrama re 29 E. Montet 29 --

rn H. Balavoine 28 H. Balavoine 28 H. Balavoine 28 H. Balavoine 28 
E. Montet 29 E. Montet 29 E. Montet 29 ---

281 H E. Montet 28 J. Breitenstein 28 E. Montet J. Breilenstein 28 
E. Montet 29 J. Nicole 29 

2 E. Rochat 28 J. Breitenstein 28 E. Rochat 28 H. Rœhrich 29 

·--
3 E. Montet 28 E. Montet 28 E. Montet 28 E. Montet 28 

' 

4 G. Fulliquet 28 E. Montet 29 
~'- Falk 28 E. Montet 29 F. Falk 28 F. Falk 28 F. Falk 28 

--
5 G. Fulliquet 28 G. Berguer 28 G. Fulliquet 28 E. Choisy 28 

G. Hochreutiner 29 E. Montet 29 G.Ho1:hreutiner 29 
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FACULTÉ DE MÉDECINE 

M. le professeur D•· Sigismond LASKOWSKI, Doyen. 

M. le Dr Sigismond Laskowski, prof. ord. 

Anatomie normale de l'homme. - Anatomie générale. 
- Appareil de locomotion. - Ostéologie, Ar
tbrologie, Myologie. 

Tous les jours, à 3 heures. 

Exercices pratiques de dissection. 
Tous les _jours, de 8 h. du matin à 6 h. du soir. 

Conférences pratiques d'anatomie normale. 

6 h. 

Ec. Méd.1 

GdAmphith. 

Ec. Méd. 
6 h. 

Tous les jours, à 11 heures. Lab. d'anatom. 

M. le Dr Auguste Eternod, prof. ord. 

Histologie normale. - 1re partie. 

Lundi, mardi et samedi, à 9 heures. 

Embryologie. - 1re partie. 

Mercredi, jeudi et vendredi, à 9 heures. 

Stomatologie normale et pathologique. 1re partie. 
Jeudi, de 10 heures à midi. 

Laboratoire d'embryologie et d'histofjénie ; conférences 
d'embryologie et d'histologie .. - Tous les jours, 
à 2 heures, sauf le jeudi. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 
jours, sauf le jeudi. 

Laboratoire d'histogénie et conférences d'histologie et 
· d'embryologie. 

(A lieu pendant le semestre d'été.)-

1 Ecole de !llédecine. 

3 h. 
Ec. Méd. 

3 h. 

Ec. Méd. 
2 h. 
Ec. Méd. 

Ec. Méd. 

Ec. Méd. 
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M. le Dr Jean-Louis Prevost, prof. ord. 

Physiologie. - Fonctions de nutrition. 
Lundi, mardi, vendredi, samedi, à 4 heures, et 

· mercredi, de 4 à 6 heures. 

6 h. 

Démonstrations et exercices pratiques dans le laboratoire. 
Ec. Méd. 
3h.1/2 

Ec. Méd. 
Ec. Méd. 

Lundi, de 10 h. à midi, et jeudi, de 1 h. t/2 à 3 h. 
Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les jours. 

M. le Dr Max Askana:zy, prof. ord. 

Pathologie générale. 4 h. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. Inst. path 1• 

Cours d'autopsies et de démonstrations pathologiques. 4 h. 
Lundi et jeudi, de 2 à 3 h., samedi, de 2 à 4 h. Inst. path. 

Exercices d'autopsie par groupes d'élèves et sur con
vocation. 

Laboratoire d'histologie pathologique. 4 h. 
2 fois par semaine, de 1 h. 1;\ à 3 h. 

Recherches spéciales. - Tous les jours, 
à midi, et de 2 à 6 heures. 

Inst. path. 
de 8 heures 

M. le pr Louis Bard, prof. ord. 

Clinique médicale. 
Tous les jours, saufle samedi, de 10 1 / 2 à midi. 

Stage clinique. - Pour médecins et élèves dont 
scolarité est term.inée. 

Tous les jours., 
Exercices d' auscultati01i.' 

Mercredi, de 4 à 6 heures. 

M. le Dr Charles Girard, prof. ord. 

Inst. path. 

7h.l/2 
Hôp. cant2• 

la 

Hôp. cant. 
2 h. 

Hôp. cant. 

Clinique chirurgicale. 7 h. t / 2 

Tous les jours, de 9 h. à 10 h. 1/ 2, saufle samedi. Hôp. cant. 
Exercices pratiques de chirurgie courante (avec le 

copcours du Dr de Mutach, chirurgien-adjoint). 1 h. 
Mercredi et vendredi, de 4 à 5 heures. Hôp. cant. 

Cours des méthodes d'investigation. (Cours de diagnostic). 1 h. 
Jeudi, à .i heures. Hôp. cant. 

1 Institut pathologique. ' Hôpital cantonal. 

.t, 

' 

1 
Q 

1 
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M. le or Oscar Beuttner, prot ord. 
Clinique obstétricale et gynécologique, 5 h. 

Lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi,. de 8 à 9 h. Maternité. 
Cours théorique d'obstétrique. 2 h. 

Jeudi, de 4 à 6 heures. Maternité. 
Cours d'opérations obstétricales. 2 h. 

Samedi, de 8 à 10 heures. Maternité. 
Maladies de l'urèthre et de la vessie chez la femme 

(avec exercices pratiques de cystoscopie}. 
Samedi, à iO heures. 

M. le Dr Adolphe D'Espine, prof. ord. 
Cours de pathologie interne et de clinique in{ antîle. -

Maladies du système nerveux et maladies in
fectieuses. 

Mardi et samedi, à 5 h. ; jeudi, à 3 heures. 

M. le Dr Ernest Kummer, prof. ord: 
Pathologie externe. 

Samedi, de rn heures à midi. 
Médecine opératoire. 

(A lieu au semestre d'été). 

M. le Dr Jean-Alfred Veyrassat, prof. ord. 
Cours de policlinique chirurgicale. 

Lundi et vendredi, à 6 heures. 

M. le Dr Albert Mayor, prof. ord. 
Thérapeutique et matière médicale. - Antiseptiques. 

- Modificateurs du système nerveux, de l'ap-
pareil circulatoire et de l'appareil respiratoire. 
- Diurétiques. 

1 h. 
Maternité. 

3 h. 
Clin. inf. 

2 h. 
Ec. Méd. 
8 h. 
Ec. Méd. 

2 h. 
Ec. Méd. 

4 h. 
Ec. Méd. Lundi, mardi et samedi, à 4 heüres. 

Vendredi, à 5 heures. Policlinique. 
Laboratoire pour recherches spéciales. 

Tous les jours. Ec. Méd. 
Policlinique médicale. · 2 h. 

Lundi et mercredi, à 6 heures. Policlinique. 
Exercices pratiques de matière médicale, de pharma 0 

cologie .et d'art de formuler (avec le concours 
du Dr Wiki, privat-docent et chef du laboratoire 
de thérapeutique). 

(Voir cours de Privat-docents.) 
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M.· le Dr Louis Mégevand, prof. orà. 

Médecine légale. - Cours théorique et pratique. 2 h. 
Mardi et vendredi, à 2 heures. Morgue jud .1 

Cours d'autopsies médico-légales. - Autopsies par les 
élèves, selon matériel. Rédaction de rapports 
médico-légaux. 2 h. 

Jeudi, de 10 heures à midi. Morgue jud. 
(Ne sont admi.s comme pratiquants que les élèves ins-

crits pour le cours d'autopsies.) 

Accidents du travail. - Recherches spéciales. 1 h. 
Samedi, à H heures. Morgue jud. 

M. le Dr Rodolphe Weber, prof. ord. 

Psychiatrie. - Clinique psychiatrique. 2 h. 
Mercredi, de '.:t à 4 heures. Asile d'al2 • 

M. le D' Hugues Oltramare, prof. ord. 

Clinique et policlinique des maladies vénériennes et 
cutanées. · 

( A lieu en été seulement.) 

M. le Dr Hector Cristiani, prof. ord. 
Cours d'hygiène. 

Lundi, à 5 heures, et vendredi, à 4 heures. 
Bactériologie. 

(Le cours a lieu pendant le semestre d'été.) 
Exercices pratiques de bactériologie. 

2 h. 
Ec. Méd. 
2 h. 

Tous les jours. 
Recherches spéciales de bactériologie, 

pathologie expérimentale. 

Policlinique. 
d'hygiène et de 

. Tous les jours. Policlinique . 

M. le Dr Georges Haltenhoff, prof. ord. 
Clinique et policlinique ophtalmologiques. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 2 heures. Clin. ophtalm. 

Exercices pratiques. 1 h. 
Vendredi, à 3 heures. Clin. ophtalm. 

L Morgue judiciaire. 
2. Asile cantonal d'aliénés, Bel-Air, Chêne. 
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M. le or Raoul de Seigneux, prof. extr. 
Policlinique gynécologique (stage). 2 h. 

Lundi et vendredi, à 6 heures. Maternité (Salle 26). 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 
M. le or Louis Aubert. 

De l'examen en obstétrique et en gynécologie. l Il. 
Jeudi, à 6 heures. Maternité. 

M. le Or Henri A-udeoud. 
Hygiène et alimentation de l'enfance. 1 h. 

Mardi, à 6 heures. . Policlinique. 

M. le Or Frèdèric Battelli. 
Physiologie des organes des sens. 

Jeudi, à 4 heures. 

M. le Or Jules Barth. 
Coprologie clinique. (Chimie médicale.) 

(Jour et heure à fixer ultérieurement.) 

M. le Or Pierre Besse. 
Conférence de physiothérapie. 

Vendredi, à 4 heurès. 

M. le Or Albert Bétrix. 
Physiologie et pathologie des suites dP couches. 

Lundi, à 4 heures. 
Répétitoires de gynécologie et d'obstétrique. 

Mardi, de 3 à 5 heures. 

M. le Or Edouard Borel. 
Répétitoire de psychiatrie. - Psychiatrie théorique. 

Jeudi, à 6 heures. 

M. le or Maurice Bourcart. 
Leçons cliniques et pratiques de massage chirurgical. 

Jeudi, à 4 heures. · 

M. le Or Philippe Bourdillon. 
Policlinique infantile. 

1 h. 
Ec. Méd. 

1 h. 
Ec. Méd. 

i h. 
Policlinique. 

1 Il. 
Maternité. 
2 h. 

Maternité. 

i h. 
Univ. salle 33. 

1 h. 
Hôp. cant. 

2 h. 
Mardi, de 4 à 6 heures. Dispensaire des méd. 

M. le Or Alexis Brissard. 
Traitement manuel d'après Kelgren. i l1. 

Vendredi, à 5 heures. Policliniq ne. 
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M. le Or Eugène Bujard. 
Les glandes. Genèse et morphologie. 

Vendredi, à 5 heures. 

M. le Or Francis Buscarlet. · 
Pathologie e.xterne. 

Mardi, à 3 heures. 

.M. le Dr Auguste Collomb. 
Répétitoire pratique d'ophtalmologie avec démonstrations 

d'anatomie pathologique et de bactériologie Ocu-

f h. 
Ec. Mécl .. 

i h. 
Ec. Mécl. 

laires. · 2 h. 
Jeudi, de ll, à 6 heures. Clinique par~culière, 4, Rue de Lausanne. 

M. le or Alec Cramer. 
Les maladies infectieuses au point de vne clinique et bacté-

riologique. 1 h. 
Mardi, à 3 heures. Policlinique (Salle des Cours). 

M. le Or Francis Descœudres. 
· Les soins ante- et postopératoires en chirurgie. i h. 

Vendredi, à 3 heures. Ec. Méd. 

M. le Dr Charles Du Bois. 
Dermatologie élémentaire. i h. 

Samedi, à ll, heures. Hôp. cant. (Clin. dermat.) 

M. le Or David Gourfein. 
Leçons cliniques d'ophtalmologie et de bactériologie oculaire. 2 h. 

Jeudi, de 8 à iO heures. Clin. part. 

M. le Or Louis Grounauer. 
Leçons théoriques et pratiques dé chirurgie orthopédique et 

de mécanothérapie. :1. h. 
Lundi, à 6 heures. lnstit. Zander. 

M. le Dr Nicolas Guèrdjikoff. 
Pathologie de l'accouchement. i h. 

Samedi, à 6 heures. Ec. Mécl. 

M. le Dr PauLHuebschmann. 
Anatomie pathologique du système locomoteur (muscles, 

os, articulations). · i h. 
(Jour et heure à fixer avec les étudiànts). Inst. pathologique, 
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M. le or Bélisaire Huguenin. 
Anatomie pathologique des organes génitaux de la femme 

(avec démonstrations). i h. 

y endredi, à 3 heures. 

Répétitoire de pathologie générale 
Lundi, à 6 heures. 

· Labor. Maternité. 

i h. 
Université. 

Les réactions micro-chimiques et les .méthodes de colora-
tion. i h. 

Jeudi, à 6 heures. Université. 

Mme D• Marie Huguenin-Radmilovitch. 
Ophtalmologie pratique. 

(Jour et heure à fixer avec les étudiants,) 

M. le Dr Gustave Humbert. 
Répétitoire de pathologie interne. 

Vendredi, de 8 à :lO heures du soir. 

M. le Dr Charles Julliard. 
Cours pratique de bandages et appareils chirurgicau.x. 

Mardi, à 3 heures. 

M. le or René Kœnig. 
Chapitres choisis de gynécologie et d'obstétrique. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) · 

M. le D• Charles Ladame. 
Psychiatrie générale et répétitoire. 

Jeudi, à 6 heures. 

M. le Dr Edmond Lardy, 
Chirurgie des organes génito-urinaires. 

Mardi et vendredi, à 5 heures. 

Asepsie et antisepsie (avec exercices pratiques). 
Mercredi, à 5 heures. 

M. le D• Ernest Lévy. 

i h. 
Clin. ophtal. 

2 h. 
Hôp. cant. 

i h. 
Ec. Méd. 

2 h. 

i h. 
Univ. salle :1.7. 

2 h. 
Ec. Méd. 

i h. 
Ec. Méd. 

De l'infiuence des cures de repos, de la psychothérapie et 
et de l'hydrothérapie en médecine. J h. 

Samedi (heure à fixer). Ec. Méd. 
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M. le Dr Alfred Machard. 
Traitement de la tuberculose articulaire et osseuse infantile. 2 b. 

Mardi, à 2 heures. Asile des Enfants malades, Pinchat. 

. M. lè Dr Henry Mallet. 
Techniq·ue de clinique infantile. 2 h. 

(Jours et heures à fixer ultérieurement.) Clin. infantile. 

M. le Dr Edouard Martin. 
Maladies des enfants. i h. i/2 

Samedi, de 8 h. l.f2 à 10 heures. Hôp. Gourgas. (Plainp.) 

M. le nr Rista Mitkovitch. 
La criminalité et la responsabilité au point de vue anthro-

pologique et medico-légal. 1. h . 
(Jour et heure à fixer ultérieurement.) Univ. 

M. le Dr Hans Nregeli-Akerbloom. 
Histoire de la médecine. i h. 

Mardi, à 6 heures. Ec. Méd. 

M. le Dr Aristide Papadaki. 
Psychiatrie légale. 

(Heure à fixer avec les étudiants.) 

M. le Dr Daniel Pasmanik. 
Leçons théoriques sur l'oto-rhino-laryngologie (avec dé

monstra lions}. 
(Jours et heures à fixer avec les étudiants.) 

M. le Dr André Patry. 

i h. 
Univ. 

2 h. 
Ec. Méd. 

Technique ophtalmologique ( avec présentation de malades). i h. 
Lundi, à 4 heures. Hôp. cant. salle 84. 

Signes oculaires des maladies du système nerveux (avec 
présentation de malades). i h. 

Mercredi, à 4 heures. Hôp. cant. salle 84. 

M. le Dr Maurice Roch. 
Répétitoire de thérapeutique (avec applications pratiques). i h. 

Jeudi, à 8 heures du soir. Clin. médicale. 

M. le Dr Charles Ruel. 
Répétitoire de médecine interne. 2 h. 

Jeudi et samedi, à 6 heures. Ec. Méd. 
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M110 or Lina Stern. 
Les processus chimiques de l'organisme animal. 1 h. 

Samedi, à 4 heures. Ec. Méd. 

M. le Dr Fernand Tissot. 
Les empoisonnements. i b. 

Samedi, à 5 heures. • Morgue jud • 

M. le Dr Bernard Wiki. 
Exercices pratiques de matière médicale, de pharmacologie 

et d'art de forriinter. 2 h. 
Samedi, de 10 heures à midi. Ec. Méd. (1ali. de Thérapeutique.) 

M. le Dr Adrien Wyss. 
Cours de policlinique oto-laryngologique. 2 h. 

Jeudi, de 5 à 7 heures. Clinique particulière, 26, r. de Candolle. 

A) Conditions d'immatriculation. 

Sont admis à l'immatriculation en qualité d'étudiants dans la 
Faculté de médecine : 

1. 0 Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les bacheliers ès lettres et les bacheliers ès sciences de l'Uni
versité de Genève i. 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études jugées équivalentes par le Bureau, sur le préavis de la Fa
culté. 

Pour les étudiantes russes, en médecine, il faut : 
i O Le diplôme de 7me classe d'un Gymnase féminin russe, reconnu 

officièllemenl par le gouvernement russe. 
2° Le diplôme de latin, tel qu'il est exigé pour l'admission à 

l'Institut de Médecine des femme~ à Saint-Pétersbourg. 
Ces titres doivent être accompagnés d'une traduction française 

complète et légalisée par un Consul suisse ou une autorité officielle 
russe. 

En principe, la Faculté de médecine de Genève n'immatricule 
comme étudiants réguliers que les personnes qui, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles dans leur propre pays à étudier la 
médecine. 

Ont la faculté de suivre les cours comme audîteurs, et sans qu'au
cun titre soit nécessaire pour leur inscription, les persnnnes âgées 
de 18 ans accomplis. 

Sauf autorisation spéciale des professeurs titulaires, les cliniques, 

1 Voir les conditions d'immatriculation dans la Faculté des Sciences. 
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les laboratoi~e? e~ les co,urs pratiqu_es ne sont accessibles qu'aux 
personnes qm Justifient d études médicales régulières. 

B) Conditions d'admission aux Examens. 

Seuls les étudiants réguliers peuvent postuler les grades en mé-
decine. • 

Pour pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent : 
:1. 0 s'être inscrits aux cours théo-rrcfues et pratiques spécifiés dans le 
Règlement del' Université, modifié'par l'arrêté du Conseil d'Etat du 
11 Juin 1907; 2° déposer au Bureau de l'Université une demande 
par écrit, adressée au Doyen; 3° justifier des inscriptions règlemen
taires, conformément au plan des études ci-dessous, en déposant 
leur livret d'étudiant et les certificats de travaux pratiques à l'ap
pui de leur demande. 

Pour les autres détails, voir le Règlement. 

J!· 1!· - L~s personnes_ qui désiren_t subir les examens fédéraux de 
medecine, doivent produire .un certificat de maturité conforme au 
Règlement fédéral. Pour tout ce qui concerne les examens fédéraux 
s'adresser à M. le Dr Lardy, président local, 20, rue Général-Du~ 
four, tous les jours de 1 à 3 heures, jeudi excepté. 

Plan des Études médicales 1.. 

A) ETUDES A LA FACULTÉ DES SCIENCES. 

PREMIÈRE ANNÈE 

1. 0 SEMESTRE D'HIVER : Boianique (fre partie). - Physique 
( tre partie). - Anatomie comparée et Zoologie (1re partie). ~ 
Chimie organique et inorganique ('Ire par lie). 

2° SEMESTRE D'ÉTÉ : Botanique (2rne partie). - Physique 
(2me partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2me partie). -
Chimie organique et inorganique (2me partie). 

Exercîces pratiques ( dans l'un ou l'autre semestre). - Tra
vaux pratiques : de physique ; de chimie ; de botanique ; de 
zoologie et anatomie comparée. - Excursions botaniques. 

Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales ou de 
l'Examen propédeutique fédéral. 

1 On peut se procurer ce plan d'études auprès du Secrétaire de l'Université. 
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B) ÉTUDES A LA. FACULTÉ DE MÉDECINE 

DEUXIÈME ANNÉE 

3° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. --Embryologie. - Physiologie. 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et 
• travaux pratiques de dissection. - Travaux pratiques d'em

bryologie et d'histogénie ; conférences d'histologie et d'em
bryologie. 

4-0 SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. - Physiologie. 

Rxercices pratiques : Travaux pratiqµes d'histologie normale. 
- Travaux pratiques de physiologie. ' 

TROISIÈME ANNÉE 

5° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. 
pathologique générale. 

Anatomie 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et tra
vaux de dissection. - Travaux pratiques d'embryologie et d'his
togénie; conférences d'histologie et d'embryologie. - Travaux 
pratiques de physiologie. 

EXAMENS : Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
cantonal ou de !'Examen propédeutique fédéral. 

6° SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique spéciale. - Pa
thologie interne. - Gynécologie. - Cliniques : médicale, chi
rurgicale, obstétricale et gynécologique. 

Exercices pratiques: Travaux pratiques d'histologie patholo
gique. - Médecine opératoire. 

QUATRIÈME ANNÉE 

7° SEM ESTRE D'HIVER : Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique. - Pathologie interne. - Chin1r
gie générale. - Obstétrique. --'- Hygiène. 

Exercices pratiques: Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 

8° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques : médicale ; chirurgicale ; obs-
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tétricale et gynécologique; pédiatrique; de vénéréologie et 
dermatologie. - Hygiène., 

Exercices pratiques: Médecine opératoire. - Opérations obs
tétricales. 

CINQUIÈME ANNÉE 

9° SEMESTRE D'HIVER : Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique ; psychiatrique; ophtalmologique. 
- Chirurgie générale. - Matière médicale et thérapeutique. -
Médecine légale. - Policlinique. 

Exercices pratiques : Cours d'autopsies. 

10° SEMESTRE D'ÉTÉ : Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique? psychiatrique ; ophtalmologique. 
- Matière médicale et thérapeutique. - ~édecine légale. -
Policlinique. 

Examen de . doctorat· en médecine ou Examen professionnel fédéral. 
Thèse. 

N. B. Dans ce plan d'études, la répartition des branches est 
calculée sur le strict minimum obligatoire de dix semestres ré
volus ; mais les élèves feront bien de consacrer une sixième 
année d'études aux cliniques et policliniques, ainsi qu'à la rédac
tion de leur dissertation de doctorat. 

Au nom de l'Université, 
R. CHODAT, Recteur. 

Le présent programme est approuvé pour le semestre 
d'hiver 1910-1911. -

GENÈVE, le 16 Juillet 1910. 

Le Conseiller d'Etat 
chargé du Département de l'Instruction publique: 

W. ROSIER. 



E.M. = Ecole de médecine. 
H.C. = Hôpital cantonal. 
l.P. = Institut pathologique. 
IT. = Université, bâtiment pl'incipal. 
M. = Matyrnité. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Heures Lundi 
1 

Mardi Mercredi Jeudi 

8 M. Askanazy !.P. M. Askanazy !.P. M. Askanazy 1.P. O. Beuttner M. 
O. Beuttner M. O. Beuttner M. 0. Beuttner M. D. Gourfein Cl. 

9 A. Eternod u. A. Eternod u. A. Eternod E.M. A. Eternod E.M. 
O. Gourfein Cl. 

9-iO i/2 Ch. Girard H.C. Ch. Girard H.C. Ch. Girard H.C. Ca. Girard H.C. 

iO A, Eternod E.M. 
L. Mégevand M.J. 

----
iOY2-1-2 L. Bard H.C. L. Bard · H.C. L.Bard H.C. L. Bard H.C. 

H S. Laskowski E.M. S. L.ask-0wski u. S. Laskowski EJI. S. Laskowski U. 
A. Eternod u. 
L. Mégevand M.J. 

P. = Policlinique. 
M.J. = Morgue judiciaire. 
A.A.= Asile des Aliénés. 
Cl.= Clinique. 
Cl. lnf, = Clinique infantile. 

Vendredi Samedi 

M.Askanazy I.P. O. Beuttner M. 
O. Beuttner M. E. Martin H. Gourgas 

A, Eternod E.M. A. Eternod u. 
O. Beuttner M. 
E. Martin H. Gourga 

-
Ch, Girard H.C. 

O. Beuttner M. 
E. Kummer u 
B. Wiki Hl. 

L. Bard H.C. 

S. Lasko"'ski E.M. S. Laskowski Hl. 
E. Kummer E.M, 
L. Mégevand M.J. 

C B. Wiki E.M. 



FACULTÉ DE MÉDECINE (suite) 

Heures, Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

2 M. Askanazy l.P. 
G. Halten hoff P. 

L. Mégevand M.J. R. Weber A.A. ~I. Askanazy l.P. L. Mégevand M.J. !I. Askanazy I.P. 
A. Macl1ard E.M. G. Haltenhoff P. 

3 S. Laskowski E.M, S. Laskowski E.M. S. Lasko,Yski E.M. S. Laskowski E.M, S. Laskowski EJI. S. Laskowski E.M. 
F. Buscarlet E.M. R. Weber U. A. D'Espine CL inf. G. Haltenholî Cl. M. Askanazy l.P. 
A. Cramer P. F. Descœudres E.M. 
Ch. Julliard EJI. B. Huguenin M. 
A. Bétrix M. 

4 J,-L, Prevost E.M. J.-L. Prevost E.M. J.-L, Prevost u. U. Beutlner M. J,-L. Prevost E.M, J.-L. Prevost u. 
A, Mayor UI. 
A. Bétrix M. 

A. Mayor E.M. L. Bard H.C. C. Girard H.C. li. C ristiani Pol. A. il'layor E.M. 
A. Bétrix M. F. Batlelli E.M. M. Bourcart ll.C. P. Besse Pol. C. Du Bois H.C. 

A. Patry H.C. P. Bourdillon Cl. A. Pa Lry H,C. A. Collomb ·· CL p. L. Stern E.M. 

5 li. Cristiani Pol. A. D'Espine CL inf. J,-L. Prévost E.M. A. D'Espine CL ihf. A. Mayor P. 
P. Bourdillon Cl. L. 11ard H.C. A. Collomb Cl. part. E. Bujarù E.M. A. D'Espirie E.M. 
E. Lardy E.M. E. Lardy E.M. A. Wyss E. Lardy EJ!. F. Tissot M.J. 

6 A. Mayor P. 
J. Vevrassat Pol. 
R. Dë Seig'neux M. 
L. Grounauer E .M. 
B. Huguenin Univ. 

H. Audeoud P. A. Mayor P. L. Aubert M. 
H. Nœgeli-Ackerbloom M. E. Borel U, 33 J, Veyrassat Pol. 

C. Rue! EJI. C. Ruel E.M. R. De Seigneux M. 
A. Wyss N. Guerdjikoff ~I. 

B. Huguepin Univ. 
C. Ladame u. i7 

8-iO M. Roch Cl. méd. G,Humbert H.C. 



PRIX UNIVERSITAIRES 
qui seront décernés en 1911 et 1912. 

UKIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 

L'Université décernera, en juin 1912, un prix de deux mille 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur ce sujet : Etude critique 
des principaux travaux contemporains tendant à · ta constitution 
d'une morale positive. 

Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 
le 1er janvier 1912. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). 

2000 fr. - SuJE'l' : La philosophie de M. Bergson. 
Le prix sera décerné en juin 19H. • 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le 1er janvier 1911. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 

rnoo fr. - SUJET : Les Relations politiq1ies de Genève et des Suis
ses au XVJJie siècle. 

Le prix sera décerné en juin 1911. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant 

le 1er janvier 1911. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CES PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir: 

a) Les citoyens genevois, âgés de moins de 27 ans, pour les Prix 
Humbert et Ador, et âgés de moins de 30 ans, pour le Prix Disdier. 

b) Les Suisses des autres cantons et les étr:rngers dans les mêmes 
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conditions d'âge qui ont suivi, pendant un an au moins, les cours 
de l'Université de Genève. 

Les prescriptions du présent article se rapportent à l'époque de la 
clôture du présent concours. 

ART. 2. - Les mémoires destinés au concours doivent êlre ma
nuscrits, inédits et en langue française. 

ART. 3. - Ils porteront une devise qui sera reproduite sur un pli 
cacheté renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 

ART. 4. - Les mémoires couronnés son L déposés à la Bibliothèque 
publique et universitaire. Les auteurs consei·vent la propriété de 
leur œuvre et ont par conséquent le droit d'en prendre copie. 

· Prix Théodore Claparède. 
L'Université décernera, en juin 19!2, un prix de six cents francs 

au mémoire le plus important sur un sujet se rattachant à l'histoire 
du protestantisme de langue française, laissé au choix des concur
rents. 

Les mémoires doivent être remis au Recteur de l'Université avant 
le fer janvier i9f2. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Att.TlCLE PREMIER. - Sont admis à concourir : 
a) Les citoyens gen~vois; 
b) Les Confédérés et étrangers ayant été ou étant encore étudiants 

à l'Université de Genève. 
ART. 2. - Les mémoires présentés au concours devront être 

écrits en français et inédils. Les travaux jugés dignes d'être publiés 
pourront seuls être récompensés. 

Prix Arthur de ,,Ctaparède 
L'Université décernera, en juin HIH, et, à partir de là tous les 

deux ans, un prix de mille francs, à l'auteur du meilleur mémoire 
sur un sujet géographique (géographie mathématique, physique, 
biologique, économique et sociale, historique, politique, etc.; eth
nographie, explorations et même simples voyages; à condition que 
ceux-ci aient une valeur géographique). 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Recteur de l'Université avant le fer janvier i9H. 

î 
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DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Le concours est ouvert à tous les écrivains suisses ou domiciliés 
en Suisse. 

Les mémoires devront êlre rédigés dans l'une des trois langues 
nationales (français, allemand ou italien). 

Le lauréat devra publier son mémoire dans le délai d'une année. 
Les travaux déjà publiés ne seront admis au concours que s'ils 

ont été imprimés en Suisse et si leur publication ne remonte pas à 
plus de deux ans avant la clôture du concours. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 
La Faculté des Sciences décernera en juin i9H, un prix de la 

valeur de cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur un 
sujet de Physique; de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de Bota
nique ou de Zoologie. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le fer janvier i9H. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

L Sont admises à concourir toutes les personnes graduées par la 
Faculté des Sciences dans les quatre ans précédant la clôture du 
concours; le dernier grade est seul pris en considération. 

2. ,Les mémoires doivent être en langue .française; ils peuvent 
être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent pas re
monter à plus d'un an). Les thèses de doctorat sont exclues. 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et uni versi
tai re. Le ou les auteurs en conserveront la propriété littéraire. 

4. Toute liberté est laissée au jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeu:r. 
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Prix Edouard Gans. 
·La Faculté des Sciences décernera, en juin. :1.9!2, et à partir de là 

tous les trois ans, un prix de la valeur de cinq cents francs à l'au
teur du meilleur mémoire .sur une question de mathématiques pu
res (Algèbre, Analyse ou Géométrie supérieures). 
· Les mémoires, manuscrits ou imprimés doivent être remis au 

Doyen de la Faculté des Sciences avant le f•r janvier 1.912. 
S'il ne ~e présente pa~. de candidat au concours, celui-ci est ren

voyé à ·l'année suivante. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

L Sont admises à concourir toutes les personnes de nationalité 
suisse, graduées par la Faculté des Sciences dans les cinq ans précé
dant la clôture du concours; le dernier grade est seul pris en consi
dération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française ou allemande ; 
ils peuvent être manuscrits ou imprimés (ces publications ne doivent 
pas remonter à plus d'un an). Les thèses de doctorat et les travaux 
du certificat d'aptitude sont exclus. · 

3. Si un prix ou un accessit est décerné à un mémoire manuscrit, 
celui-ci devra être déposé à la Bibliothèque publique et universi
taire. Le ou les auteurs en conservent la propriété littéraire. 

~- Toute liberté est laissée au Jury pour décerner ou non le prix, 
le diviser ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessits dont il fixera 
la valeur. 

Prix Plantamour- Prevost. 
(Fondé par Mm• Rigaud-Plantamour.) 

La Faculté des Sciences décernera en juin :l.9H, un prix de la 
valeur de müle francs à l'auteur du meilleur_mémoire sur un sujet· 
r~ntrant dans le cadre des travaux de la Faculté. 

Les mémoires, manuscrits ou imprimés, devront être remis au 
Doyen de la Faculté avant le fer janvier 19H. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
· 1. - Sont admis à concourir pour ce prix : 

1) Les Genevois gradués dans la Faculté des Sciences,étudiants 
ou auditeurs de la Faculté, âgés de 35 ans au plus au moment de la 
clôture du concours. 

' ,.. 
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2) Les Suisses d'autre5 cantons qui sont étudiants à la Faculté 
des Sciences au moment de la clôture du concours ou qui y ont 
obtenu un grade depuis quatre ans au plus avant cette date; le der-
nier grade est seul pris en considéra lion. . 

2. - Les mémoires doivent être rédigésenlanguefrançaise(ouen 
latin). Ils peuvent être manuscrits ou imprimés; dails ce dernier 
cas, la publication ne doit pas remonter à plus d'un an au moment 
de la clôture du concours. Les thèses, les travaux du certificat d'ap
titude et les travaux déjà couronnés dans un concours sont exclus. 
- Si le prix est décerné à un mémoire manuscrit, celui-ci doit être 
déposé à la Bibliothèque publique et universitaire; l'auteur en éon
serve la propriété littéraire. Lorsqu'il y a collaboration, les deux 
auteurs doivent satisfaire aux conditions du concours. 

3. - Dans le cas où il serait présenté deux mémoires d'égale vac 
leur, le prix pourra être partagé. Cependant si l'un de ces mémoi
res d'égale valeur traitait une question d'Astronomie, de Géodésie 
ou de Météorologie, la préférence serait accordée à ce mémoire-là. 

Le prix ne pourra pas être décerné deUx fois il la mênie personne. 
4. -Si le prix ne pouvait pas être décerné, les mémoires présentés 

n'offrant pas une valeur suffisante, la valeur du prix serait attri
buée à une bourse de recherches ou de voyage en faveur d'un Gene
vois étudiant ou gradué de la Faculté des Sciences. Cette bourse 
devrait si possible être donnée dans_ l'année où le prix aurait dû 
être décerné; Rinon elle devra être décernée l'année suivante. L'at
tribution de cette bourse serait décidée par la Faculté, sur le pré
avis d'une Commission présidée par le Doyen de la Faculté. 

Les candidats à la bourse devront fournir un raJ1port prélimi
naire exposant les buts qu'ils se proposent. 

La personne à laquelle la bourse aura été attribuée sera tenue 
d'envoyer au Doyen de la Faculté un rapport· sur les résultats de 
son activité scie.ntifique. 

Ce rapport ne pourra pas êlra présenté ultérieurement pour obte
nir le prix Plan.Lamour-Prévost. 

=-lfill:!r= 

Subsides 
pour recherches sur la détermination des poids atomiques. 

En mémoire de la féconde activité de Marignac et de Stas, M. E • . 
Solvay, de_ Bruxelles, a fait don à l'Université de Genève, d'un capi
tal de Fr. 5,000. -, à employer en subsides destinés à subvenir aux 
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frais de recherches sur la détermination des poids atomiques exécu
tées au Laboratoire de chimie théorique de l'Université. 

Ces allocations sont accordées sur demande adressée à la Com
mission des .Ponds universitaires, avec préavis du Directeur du labo
ratoire de Chimie théorique. 

La même personne ne peut recevoir, dans la même année, plus 
de Fr. 500. - de subside; le total des subsides d'une année ne peut 
dépasser Fr. 1,000. - . 

FACULTE DES LETTRES ET DES SCIENCES 
SOCIALES 

Prix de littérature française. 
(Fondé par M. Ch. Hentsch.) 

La Faculté des Lettres décernera en juin 19H, un prix de lit
térature française de quatre cents francs. 

Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent être remis -au Doyen de la Faculté des Lettres 

avant le ter janvier 19H. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 
Sont admis à concourir : 

a) Les bacheliers és lettres de l'Université de Genève qui ont ob
tenu leur grade dans l'une des deux années. antérieures à celle où se 
trouve le terme du concours.· 

b) Les étudiants qui, dans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aura précédé le terme du concours, ont été immatriculés dans 
la Faculté des Lettres, et les personnes de nationalité suisse âgées de 
dix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 

· inscrites à trois cours au moins de la Faculté des Lettres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par M•• L. Strœblin-Amiel). 

La Faculté des Lettres décernera, en juin 19H, un prix de 
deux mille cinq cents francs à l'auteur du meilleur mémoire sur 

• ) 
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un sujet de philosophie dont le choix est laissé aux candidats: (phi
losophie pure dans ses différentes branches, histoire de la philo
sophie. Les travaux de sociologie sont admis s'ils ont une portée 
philosophique générale). 

Les travaux destinés au concours doivent être remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le ter janvier l9H. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

ARTICLE PREMIER. - Sont admis à concourir les Suisses et les 
étrangers qui, pendant deux semestres, ont été immatriculés _dans 
la Faculté des Lettres ou qui, étildiànts d'autres Facultés ou simples 
auditeurs, ont suivi pendant le même temps deux cours au moins 
de la Faculté des Lettres. 

ART. 2. - Les ouvrages doivent être en langue française. Ils peu
vent être imprimés ou manuscrits. 

ART. 3; - Si le prix est décerné à un ouvrage manuscrit, l'auteur 
devra le faire imprimer et en mettre en vente àu moins cent exem
plaires. 

ART. li,, - L'auteur couronné garde en tous cas la propriété de 
son œuvre. Il devra en remettre trente exemplaires pour les profes
seurs et la bibliothèque de la Faculté; le montant du prix ne sera 
délivré qu'après la mise en librairie de la publication. 

ART. 5. - Si aucun des ouvrages présentés ne paraît mériter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit de oOO francs. 

~l!r= 

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar Aubert . 
La Faculté de Droit décernera, en juin 19H, un prix à l'auteur 

du meilleur travail sur un sujet de droit fédéral. 
La valeur de ce prix est fixée à cinq cents francs. Sont admis à 

concourir tous les étudiants suisses sans aucune restriction. 
Les mémoires devront être rédigés en langue française et porter 

le nom de leur auteur. 
Les ouvrages destinés au concours doivent être remis au D01en 

de la Faculté de Droit avant le 3'1. décembre mm. 
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Prix Bellot. 

La Faculté de Droit décernera, en juin 19H, un prix à l'auteur 
du meilleur mémoire ou de la meilleure dissertation sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. La valeur de ce prix est fixée à trois cents francs. 

Les travaux devront être remis au Doyen de la Faculté de Droit 
avant le 31. décembre 191.0. 

Sont admis à concourir les docteurs ou licenciés en droit, suis
ses ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époque de la clôture du 
concours. 

Prix Joseph des Arts. 

La Faculté de Droit décernera en juin 19H un prix de mille 
francs à l'auteur du meilleur travail sur un sujet de législation 
fédérale. 

Les mémoires doivent être rédigés en langue française, et porter 
le nom de leur auteur. 

Ils doivent être remis au Doyen de la Faculté de Droit avant le 
3:l décembre 1910. 

Le concours est ouvert à tous sans restriction. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix Chenevière. 

La Facu!Lé décemera en juin 1911 un prix de quatre cents 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

Les idées religieuses et morales du prophète Amos. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Théo
logie avant le i er janvier 1911. 

i 
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Prix Munier. 

La Faculté décernera en juin 1912 un prix de quatre cents francs à 
l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante : 

La religion de la Loi chez le peuple biblique, ses rapports avec le 
sentiment religieux humain. 

Les mémoires doivent être remis au Doyen de la Faculté de Tl1éo~ 
logie avant le l er janvier HH 2. 

Dispositions relatives aux prix Chenevière et Munier. 

Sont admis à concourir les étudiants qui seront immatriculés 
dans la Faculté, au moment de la clôture du concours, depuis six 
semestres au plus après le prnmier examen de baccalauréat en Théo
logie ou l'examen reconnu équivalent. 

Le prix ne peut être ni diminué ni partagé; il ne sera pas décerné 
si aucun mémoire n'en est jugé digne par le jury. 

Les mémoires doivent être manuscrits, inédits et en langue fran
çaise. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot 
Le prix, d'une valeur de douze cents francs, sera décerné en juin 

1911, à l'auteur du meilleur mémoire sur la question suivante, 
posée par la Faculté : 

Des caractères cliniques et anatomo-pathologiques des cicatrices 
consécutives aux lésions mécaniques, physiques et chimiques. 

Seront admis à concourir: 
1. 0 Les étudiants régulièrement immatriculés dans la Faculté dè 

Médecine de Genève ; 
2° Les docteurs diplômés de la Faculté de Médecine de Genève de

puis quatre ans au plus à partir de la publication du programme; 
3° Les Suisses docteurs diplômés d'une Faculté de Médecine de la 

Suisse, ayant subi les examens fédéraux, ce depuis quatre ans au 
plus à partir de la publication du programme. 

Les mémoires manuscrits, en langue française, devront être remis 
avant le i er janvier 1911, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
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pour être soumis à l'appréciation d'un jury nommé par la Faculté. 
Les mémoires porteront une devise qui sera reproduite sur un 

pli cacheté, renfermant le nom et l'adresse de l'auteur. 
Le prix sera renvoyé à l'année suivante si aucun travail n'est jugé 

digne de l'obtenir. 
En cas d"égalité entre d1;Jux travaux, le prix pourra être divisé. 
Le mémoire couronné sera déposé à la Bibliothèque publique et uni

versitaire. - L'auteur conservera la propriété de son œuvre et aura 
par conséquent, le droit d'en prendre copie. Dans le cas où il le 
publierait, il devra en remetlre vingt-cinq exemplaires pour la Bi
bliothèque et les professeurs de la Faculté. 

Prix de la Faculté de Médecine. 
· La Faculté de Médecine décernera, en juin 19H, un prix de 

trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les travaux présentés au concours devront être remis au Doyen 
de la Faculté de Médecine avant le 1er janvier 19H. 

DISPOSITIONS RELATIVES A CE PRIX 

Sont admis à concourir: 
a) Les étudiants en médecine régulièrement immatriculés dans 

la dite Faculté et qui ont passé leur examen de baccalauréat ès 
sciences médicales, ou un examen jugé équivalent par la Faculté; 

b) Les docteurs en médecine de Genève, diplômés depuis un an au 
plus; 

c) Les médecins suisses qui ont passé leurs examens fédéraux à 
Genève depuis un an au plus. 

Les mémoires peuvent être manuscrits ou imprimés; ils peuvent 
être rédigés en français, en allemand ou en italien. 

Dans le cas où aucun des travaux présentés ne serait jugé digne 
d'être couronné, le prix ne sera pas décerné. 

Au nom de l'Université : 

R. CttoDAT, Recteur. 

1 
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 6 Octobre 1896 et le 22 Septembre 1899, 

Des étudiants et des auditeurs. 

Les cours de l'Université. sont suivis par des étudiants et des 
auditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme étudiants 
doivent s'adresser au secrétaire de l'UI)iversité, en désignant la 
Faculté dans la quel le elles désirent être inscrites et en déposant 
leurs titres. 

Ces titres sont soumis au Doyen de la Faculté, lequel accorde ou 
refuse l'immatricula lion. 

En cas de réclamation, le Bureau, sur le préavis de la Faculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peuvent seuls subir des examens de grades. 
Les conditions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

diants des deux sexes. 
Les auditeurs doivent a voir dix-huit ans accomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent s'inscrire 

pour les cours d'une autre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale du professeur, les cliniques, 

les laboratoires et les cours pratiques de la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justifient d'études médicales 
régulières. 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les quinze 
premiers jours du semestre, une inscription pour chacun des 
cours ou des exercices pratiques qu'ils se proposent de suivre et 
payer la finance prévue par la loi. 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs. Ce 
livret doit être signé, chaque semestre, pa.r tous les professeurs ou 
privat-docents dont l'étudiant ou l'auditeur suit les cours, par le 
Doyen de la Faculté et par le Recteur. 

Dispositions financières. 
Les rétributions, ainsi que les droits universitaires pour les gra

des, sont perçus par le caissier-comptable de l'Université, sous l'ins
pection du Recteur. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doivent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les étudiants qui sortent du 
Gymnase de Genève (division supérieure du Collège) sont dispensés 
de celte finance. Les étudiants qui passent d'une Faculté dans une 
autre, ou qui rentrent dans l'Université après l'avoir temporaire~ 
ment quittée, ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance 
d'immatriculation. 

Les étudiants immatriculés dans une université suisse et les étu-
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diants suisses immatriculés dans une université étrangère, ainsi 
que les porteurs d'un è_e~·~ificat de maturi,~é d'un _gymn_ase suisse, 
sont dispensés de la mmt1~ de la fi1_1an,ce d 1mmatr1culat10n. . 
. Les étudiants et les auditeurs qui n auront pas payé les rétnbu

tions universitaires avant la fin du premier mois de chaque semes-
tre, doivent payer en s'inscrivant une surt~xe de o francs. . 

Le coût du livret est de 1 franc. (Tout hvret perdu ou détérwré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de ü fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée à ü francs par semestre 

pour chaque heure de leçon par semaine. 
Le Département peut, dans des cas spéciaux, dispenser to_talement 

ou partiellement de ces rétributions les étudiants et aud1t~urs de 
l'Université. Cette faveur s'applique seulement aux étudiants et 
audileurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du postulant et, si c~lle-ci n'est _pas domi
ciliée dans le canton de Genève, la requête doit être légahsée 1 . 

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 

. Pour le grade de bachelier, oO francs; 
Pour le grade de licencié, 100 francs; 
Pour le diplôme de pharmacien, 100 francs; 
Pour le diplôme d'ingénieur-chimiste, 200 francs; 
Pour le grade de docteur, 200 francs; 
Pour le certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences, 100 fr.; 
En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée est rendue aux 

candidats. 

Des grades et des examens. 

L'Université confère les grades et diplômes suivants: 

1 ° Baccalauréat ès lettres; ès sciences; és sciences médicales; 
en théologie. 

2° Certificat d'aptitude à l'enseignement des sciences. - Certificat 
d'aptitude à l'enseignement du français moderne. 

3° Licence ès lettres; ès sciences sociales; ès sciences politiques; 
en droit; en théologie. - Diplôme d'ingénieur-chimiste. - Diplôme 
de pharmacien. 

4° Doctorat ès lettres, en sociologie, en philosophie, ès sciences, 
èn droit, en théologie, en médecine. 

Les examens de baccalauréat ont lieu au commencement et à la 
fin de l'année universitaire. 

Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement des Scien
ces ont lieu au commencement et à la fin du semestre d'été. 

Les examens du Certificat d'aptitude à l'enseignement du français 

L La demande doit être présentée dans les quinze jours qui suivent l'ou
verture des cours. 

'~ 
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moderne ont lieu à la fin du semestre d'hiver et, exceptionnelle
ment, à la fin du semestre d'été . 

Les examens de la licence en droit, ès lettres, ès sciences sociales 
ou politiques, ont lieu au commencement et à la fin de l'année 
univer.~itaire. 

Les examens de licence en théologie· ont lieu au commencement 
de chaque semestre et à la fin de l'année universitaire. 

Exceptionnellement, pour les ex:amens de bachelier et de licencié 
en théologie, pour ceux de licencié en droit, de, licencié ès lettres 
de licencié ès si.;iences sociales, cl~ licencié ès sciences poliliques, d~ 
bachelier ès sciences et de bachelier ès sciences médicales, les Fa
cultés peuvent, avec l'assentiment du Bureau, fixer des sessions 
intermédiaires. 

Les examens du doctorat, du diplôme d'ingénieur-chimiste et du 
diplôme de pharmacien se font, sur la demande du candidat, à 
l'époque fixée par la Faculté. 

Les examens du doctorat en médecine ont lieu au commencement 
de chaque semestre. 

Les étudiants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'année 
univerRitaire et sur· leur demande, des examens sur les cours pour 
lesquels ils se sont inscrits. Ces examens ne sont pas obligatoires. 

Il est délivré un certificat aux étudiants qui ont subi des examens 
annuels, moyennant une finance de ü francs versée à la Caisse de 
l'Etat. Les résultats de ces examens ne peuvent, en aucun cas, entrer 
en ligne de compte pour les examens de grades. 

Le Bureau annonce, par des affiches, Fépoque précise de tous les 
examens. 

Les candidats aux examens doivent s'inscrire auprès du caissier
comptable, en déposant leur demande écrite avec pièces à l'appui, 
une semaine au moins avant l'époque fixée pour le_s examens. 

Le Règlement et les programmes détaillés indiquent les épreuves 
imposées à ceux qui postulent des grades universitaires; on peut 
se les procurer au Bureau du secrétaire de l'Université. 

Les certificats d'écoles étrangères qui ne sont. pas rédigés dans 
l'une des trnis langues nationales doivent être accompagnés d'une 
tra?uction faite ou revisée par le Traducteur officiel de la Chancel
lerie du Canton de Genève. Ces pièces, déposées à la Chancellerie 
de l'Etat seront rendues munies du visa officiel, à MM. les étudiants 
de H heures à midi et de 4 à ü heures. 

Prière de s'adresser au Traducteur officiel, Chancellerie d'Etat, 
Hôtel de Ville, n° 9, au 1er étage. 

. Tout~ per~onne _étrangère au canton de Genève qui demande son 
1mmatrrculatron, doit auparavant s'annoncer au Bureau des Permis de 
séjour et d'établissement. Hôtel de Ville, n° 2, en vue de la régularisa
tion de son séjour à Genève. 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

1. Le Fonds TINGRY (constitué en f821), pour l'enseignement de 
la chimie. 

2. DAVY (!829), pour le prix dans la Faculté des 
Sciences. 

3. BELLOT (i836), pour le prix dans la Faculté de Droit. 
fi. HENTSCH (18i'i), pour le prix dans la Faculté des 

5. 
6. 
7. 
8. 

Lettres. 
DISDIER (f86i) pour prix décernés par l'Université. 
DEs ARTS (1878), pour prix dans la Faculté de Droit. 
AMIEL ( 1885); pour prix dans la Faculté des Lettres. 
DE LA FACULTÉ DÊ MÉDECINE (1885), pour prix dans la 

Faculté de Médecine. 
9. LA CAISSE DU SÉNAT (i889), destinée aux dépenses de ce Corps. 

10. Le Fonds BizoT (1892), pour prix dans la Faculté de Médecine. 
H. Edgard AUBERT (1892), pour prix dans la Faculté de 

12. 
13. 

H. 

m. 

16. 
17. 
18. 

19. 
20. 

Droit. 
GOMARIN (189i), pour l'Université. 
CHENEVIÈRE-MUNIER (189i), pour prix dans la Faculté 

· de Théologie. 
MULLER (1896), pour le Laboratoire de botanique 

systématique. 
Théodore CLAPARÈDE (f896), pour prix décerné par 

l'Université. 
DEs ARTS (1900), pour prix dans la Faculté de Droit. 
GRJEBE (190'i), pour des recherches en chimie. 
Arthur DE CLAPARÈDE (1908), pour prix décerné par 

l'Université. 
GANS (1909), pour prix dans la Faculté des Sciences. 
PLANT AMOUR-PREVOST ( 1910), pour prix dans la Faculté 

des Sciences. 
i 
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COMITÉ DE PATRONAGE 

DES 

ÉTUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous le nom de COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
ÉTRANGERS, s'est constitué à Genève un Comité qui réunit des 
professeurs, des membres du corps consulaire et des personnes· 
dévouées aux intérêts de l'Université. 

Le Comité fait connaître à l'étranger, aux professeurs, aux étu
diants, aux familles et à toutes les personnes qui manifestent le 
désir de les connaître, les moyens de travail scientifique que les 
étudiants peuvent trouver à Genève. 

Il s'efforce d'assurer aux étrangers et aux confédérés qui étudient 
à l'Université, des conditions matérielles d'existence conformes à 
leurs ressources, en leur fournissant exactement les renseignements 
qu'ils peuvent désirer sur le:s pensions de famille, le prix de la 
vie, etc. 

Le Comité souhaite avant tout que les étudiants puissent se 
mettre au travail dès leur arrivée, sans perte de temps et dans les 
conditions les plus favorables. Il se propose-d'aider les étudiants que 
l'ignorance de la langue française pourrait gêner dans leurs études, 
à trouver les meilleures occasions de s'y exercer et d'y faire des 
progrès. 

Les membres du Comité de patronage des étudiants étrangers 
sont: 

MM. Robert CaonAT, professeur à l'Université,président. 
Bernard BouvrnR, professeur à l'Université, vice-président 
Edouard REVACLIER, secrétaire-général. 



MM. Le commandeur BAsso, Consul général d'Italie. . 
William RosIER, professeur à l'Université, Conseiller d'Etat. 

Guillaume F ATIO. 
Alfred MARTIN, professeur à l'Université. 
Hugo DE CLAPARÈDE, professeur àl'Université. 
Edouard CLAPARÈDE, professeurà l'Université. 

Mme Emilie GAUTIER. 
Mme A. n'ESPINE. 

Les demandes de renseignements doivenL être adressées au 

Bureau du Comité de patronage, à l'Université. 

Pour pensions et logements, on peut • aussi s'adresser au Bureau 

officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues, 3. 
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PAPIERS DE LÉGITIMATION 
que doivent :fournir les étrangers au Canton 

de Genève pour l'obtention d'un perlllis de séjour, 

Les ressortissants de pays non indiqués ci-dessous ont à fournir 
un acte d'origine, un passeport ou un certificat de nationalité. 

A l'exception des citoyens suisses majeurs qui doivent se présenter 
eux-mêmes, munis de leur livret de service militaire, tous les étran
gers au Canton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs papiers par 
des tiers. 
Allemagne. 

Angleterre . 
Autriche 
Belgique 

Brèsil 
Bulgarie 
Danemark 

Espagne 

Etats-Unis 
France . 

Acte d'origine (Heimatschein) ou passeport 
(Reisepass). 

Passeport. 
Passeport. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge- / 

nève. 
Certificat de nationalité ou passeport. 
Passeport. 
Acte d'origine authentique par un Consul 

en Suisse. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge

nève. 
Passeport. 
Pour les citoyens mariés: Acte d'immatricu-

la lion du Consulat à Genève ou de 
l' Ambassade à Berne et casier judiciaire. 
- Pour les célibataires : Acte de nais
sance, casier judiciaire, et, pour les 
hommes astreints au service militaire, le 
visa du livret au Consulat. 

Grèce Passeport. 
Hongrie. Passeport. 
Italie . Passeport. 
Pays-Bas Passeport ou certificat de nationalité. 
Russie Passeport. 
Serbie Passeport. 
Suède et Norvège. Passeport. 
Suisse Acte d'orignie. 

Toute personne étrangère au Canton de Genève qui demande son 
immatriculation, . doit auparavant s'annoncer au Bureau des Permis de 
séjour et d'établissement, Hôtel-de-Ville, n° 2, en vue de la régulari
sation de son séjour à Genève. 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
SUISSES DU GYMNASE ET DE L'UNIVERSITÉ 

(Extraits des Lois du 1" mars 1876 et du 9 octobre Hl09). 

ART. 2. - La fondation a pour but : 

1° de subventionner à Genève, pour leurs études, des élèves ré
guliers des deux classes supérieures du Gymnase ainsi que des étu
diants ou étudiantes de l'Université, à condition : a) qu'ils soient 
genevois ou suisses d'autres cantons avec la réserve pour ces der
niers que leur famille soit domiciliée dans le canton de Genève; 
b) qu'ils se soient distingués par leur travail et leurs aptitudes; 

2° d'aider pour leurs études ultérieures dans un autre canton ou 
à l'étranger, des étudiants ou étudiantes de nationalité genevoise, 
qui sont munis d'un certificat de maturité du Gymnase ou d'un 
grade de l'Université et qui se sont distingués par leurs aptitudes et 
leur travail. 

MeD1bres du CoDlité de gestion. 

MM. RosrnR, William, Conseiller d'Etat, président. 
NAVILLE, Adrien, professeur à l'Université. 
MONTET, Edouard, professeur à l'Université. 
BERTRAND, Louis, Directeur du Collège. 
PITTARD, Eugène, maître au Collège. 
PICTET, Guillaume, banquier, trésorier. 
GuYE, Philippe-A., professeur à l'Université. 

Les requêtes doivent être adressées à M. le Prési
dent du Comité avant le fer octobre. 
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Renseignements ntiles à MM. les Étudiants. 

La Salle des Journau'JJ, dirigée par un comité de professeurs el 
d'étudiants est ouverte à tous les étudiants immatriculés et aux au
diteurs qui ont acquitté la taxe de bibliothèque (fr. o). lis peuvent la 
fréquenter de 9 heures à midi et de 2 à 6 heures. 

La Salle G. Moynier ou Salle des Périodiques est ouverte à MM. les 
étudiants immatriculés et aux auditeurs qui ont acquitté la taxe de 
Bibliothèque, en présentant leur carte d'étudiant. Cette salle est ou
verte aux mêmes heures que la Bibliothèque publique et universi
taire. 

Bibliothèque publique et universitaire. La Salle de Lecture publi
que est ouverte tous les jours, sauf les dimanches et jours fériés, 
de 9 heures à midi, et d'une lrnure et demie à six heures; en ou
tre, pendant les mois de novembre à fin avril, de 8 à 10 heures du 
soir, et le dimanche après midi, de 2 à 6 heures. 

La Salle Naville, ouverte depuis 1896, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, est réservée aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux · de longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appartiennent. 

Heures d'ouverture : 9 heures à midi, 2 h. à 7 heures. 
Le samedi, la Bibliothèque se ferme à ~ heÛ.res a près midi. Elle 

est fermée le 1er et le 2 janvier, du Vendredi-Saint au lundi de 
Pâques inclusivement, les jours de fête de !'Ascension, Jeûne Gene
vois, Noël et 31 décembre, et chaque année du 1er au 10 septembre 
inclusivement. · 

Les étudiants qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté 
des Sciences peu vent faire usage des Bibliothèques spéciales de ces 
laboratoires. 

Les étudiants en Lettres, Droit et Théologie peuvent faire usagé 
des Bibliothèques de ces Facultés. 

Sont en outre ouverts aux étudiants : 
L'Observatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le prof. R. Gautier. 
Le Musée d'histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc

teur, M. le prof. M. Bedot, ou du professeur de zoologie, M. le prof. 
E. Yung. 

Les Serres du Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'autorisation du Directeur du Jardin, M. John Briquet. 
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ADRESSES DE MM. LES PROFESSEURS et PRIVAT-DOCENTS 

P~OFESSEU~S 

MM. Askanazy, Max, rue de Candolle, !6. 
Balavoine, Hippol_yte, boulevard des Philosophes, 1.4. 
Bard, Louis, boulevard des Tranchées, M. 
Baumgarten, Arthur, chemin Dumas, 13, Champel. 
Bedot, Maurice, Museum d'Histoire naturelle, Bastions. 
Beuttner, Oscar, quai des Eaux-Vives, 2. 
Borel, Eugène, rue Beauregard, L 
Borgeaud, Charles, Onex. 
Bouvier, Bernard, rue Charles-Bonnet, 4. 
Breitenstein, Jules, Satigny. 
Bridel, Louis, Tokio, Japon. 
Bruns; Victor, chemin Dumas, 13. 
Cailler,· Charles, rue de l'Ecole-de-Chimie, 4. 
Chantre, Auguste, Créts de Champel, U. 

· Chavanne, Louis, rue de Carouge, 13. 
Chodat, Robert, chemin Fillion, Palmella, Pinchat. 
Choisy, Eugène, boulevard de la Tour, 4. 
Claparède, de, Hugo, chemin Bizot, Malagnou. 
Claparède, Edouard, avenue de Champel, H. 
Cristiani, Hector, place Bel-Air, 2. 
De Crue, Francis, rue du Mont-de-Sion, iO. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Doret, Marc, chemin de la l\lonlagne, 25, Chéne-Bougeries. 
Dunant, Pierre-Louis, rue Daniel-Colladon, 3. 
Duparc, Louis, rue des Caroubiers, 22, Carouge. 
Duproix, Paul, boulevard dé la Tour, BI. 
Duvillard, Joseph, Bourg-de-Four, 24. 
Eternod, Auguste, villa les Grands-Acacias, Noirettes, 15 (Acacias). 
Fehr, Henri, route de Florissant, 72. 
Flournoy, Théodore, route de Florissant, 9. 
François, Alexis, rue Bellot, 5. 
Fulliquet, Georges, rue Barlhélemy-Menn, 20. 
Gautier, Alfred, boulevard des Tranchées, U. 
Gautier, Lucien, Cologny. 
Gautier, Raoul, Cologny. 
Gentet, Ferdinand, place du l\lolard, 4. 

· Girard, de, Eugène, cours des Bastions, 6, 
Girard, Charles, rue Sénebier, 20. 
Giraud-Teulon, Alexis, La Mulatière (Rhône), France. 
Grrebe, Charles, Westendstrasse, 28, Francfort s/M. (Allemagne). 
Guye, Philippe-A., chemin des Cottages, 3. 
Guye, Charles-Eugène, route de Florissant, 4. 
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MM. Haltenhoff, Georges, rue du Rhône, 61. 
Julliard, Gustave, avenue Marc-Monnier, 6. 
Kummer, Ernest, plateau de Charnpel, 15. 
Laskowski, Sigismond, La Joliette; HO, rue de Carouge. 
Lendner, Alfred, rue Ami-Lullin, 9. 
Martin, Alfred, Corraterie, iO. 
Mayor, Albert, rue Adhémar-Fabri, 6. 
Mégevand, Louis, boulevard Carl-Vogt, 91. 
Meumann, Gottlieb-August, Crêts de Champel, 10. 
Milhaud, Edgai:, rue St-Victor, 8. 
Montet, Edouard, Quai des Eaux-Vives, 4. 
Mariaud, Paul, boulevard de la Tour, 4·_ 
Muret, Ernest, route de Florissant, 21. 
Naville, Adrien, chemiu Dumas, 8, Charnpe!. 
Naville, Edouard, Malagny par Versoix. 
Nicole, Jules, chemin de Roches, 9. 
Oltramare, Hugues, rue de la Corraterie, H. 
Oltramare·, Paul, avenue des Bosquets, Servette. 
Pictet, Amé, rue Bellot, 13. 
Prevost, Jean-Louis, rue Eynard, 6. 
Redard, Emile, avenue des Vùllandes, 5. 
Rehfous, Louis, rue Petitot, 15. 
Reverdin, Jacques-Louis, rue du Rhône, 43. 
Revilliod, Léon, rue du Mont-de-Sion, U. 
Richard, Eugène, Quai des Eaux-Vives, 4. 
Ritter, Eugène, chemin des Cottages, 3. 
Rochat, Ernest, rue de la Pelouse, <I.. 
Rosier, William, Petit-Saconnex. 
Sarasin, Charles, Cilé, 22. 
Saussure, de, Ferdinand, Tertasse, 2. 
Seigneux, de, Raoul, boulevard des Philosophes, i8, 
Seitz; Charles, route de Malagnou, 20. 
Tavan, Edouard, Crêts de Champel, 6. 
Veyrassat, Jean-Alfred, boulevard Georges-Favon, Hl. 
Weber, Rodolphe, Asile de Bel-Air, Chéne. 
Werner, Charles, route de Florissant, 4. 
Winiarski, Léon, Acacias, 39. 
Wuarin, Louis, avenue de l'Ermitage. 
Yung, Emile, rue Saint-Léger, 2. 

P~I\{ p.rrr-DOeENrrrs 
MM. André, Emile, Délices, 10. 

Aubert, Louis, rue de la Pelouse, 6. 
Audeoud, Henri, boulevard Helvétique, i7. 
Bally, Charles, boulevard Carl-Vogt, 97. 
Barth, Jules, rue de Hesse, 16. 
Battelli, Frédéric, rue Eynard, 6. 
Baume, Georges, quai des Eaux-Vives, 1-4. 
Berguer, Georges, rue Liotard 31. 
Beruoud, Alphonse, quai Pierre-Fatio, 4. 
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Mllf. Bersot, Daniel, route Caroline, 44. 
Besse, Pierre, place du Molard, 4. 
Bétrix, Albert, place du Port, 1. 
Borel, Edouard, Hospice de Perreux, Boudry, Neuchâtel. 
Bourcart, l\laurice, rue de la Tour-de-l'Ile, 4. 
Bourdillon, Philippe, boulevard des Tranchées, 44. 
Brissard, Alexis, rue d'Italie, 8. 
Bron, Antoine, avenue d'Aïre, o. 
Bujard, Eugène, rue Bergalonne, 6, Plainpalais. 
Buscarlet, Francis, rue Pelitot, Hl. 
Caleb, Albert, place du Molard, 9. 
cantoni, H., rue de Hesse, 12 .. i: 
Carl, Jean, Museum d'Histoire naturelle. 
Cellérier, Lucien, Montchoisy, route .. de Frontenex, 65. 
Chaix, Emile, avenue du Mail, ll3. 
Choisy, Louis-Frédéric, rue des Chaudronniers, 1. 
collet, Léon-W., rue Saint-Léger, o. 
Collomb, Auguste, rue de Lausanne, 4. 
Court, G., Corraterie, l.3. 
Courvoisier, Henri, rue Lévrier, 9. 
Cramer, Alec, Avenue du Mail. 
Deanna, Woldemar, rue Le Fort, 2. 
Descœudres, Francis, rue de la Promenade, 2, La Chaux-de-Fonds. 
DuBois, Cllarles, rue St-Léger, 4. 
Durand, Ernest, villa Les Grottes, 59. 
Elkan, Susanne, route de Lyon, 66. 
Fahmy, Mohammed, avenue du Mail, l!O. 
Falk, Félix, rue de Candolle, 30. 
Ferrière, Adolphe, Florissant, rn. 
Folliet, Edouard, avenue Pictet-de-Rochemont, l7. 
Golblum, Henryk, rue de Saussure, 6. 
Gourfein, David, quai du Mont-Blanc, l.7. 
Grounauer, Louis, rue de Candolle, l.8. 
Guerdjikoff, Nicolas, rue de Hollande, l.6. 
Haissly, Maxime, rue Bernard-Dussaud, 4. 
Hayem, Henri, La Chapelle, près Carouge. 
Hersch; L., rul) Caroline, 40. 
Hochreutiner, B.-Pierre, rue de la Cloche, 8. -
Huebschmann, Paul, rue des Eaux-Vives, US bis. 
Huguenin, Bélisaire, rue du Port, H. 
Huguenin-Radmilovitch, Marie, 111m•, rue du Port, U. 
Humbert, Gustave, rue de l'Université, 4. 
Julliard, Charles, rue du Rhône, 42. 
Ju vet, Alfred, rue du Mont-Blanc, 9. 
Karadjian, Georges, boulevard Carl-Vogt, 53 .. 
Karmin, Otto, avenue des Arpillières, 8. 
Kœnig, René, boulevard des Tranchées, 44. 
Ladame, Charles, Asile de Bel-Air, Chêne. 
Lardy, Edmond, rue Général-Dufour, 20. 
Lévy, Ernest, Granges (Soleure). 
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MM. LiwchÙz, Grégoire, avenue de Rumine, 50, Lausanne. 
Machard, Alfred, rue de la Corraterie, l.6. 
Màday, de, André, boulevard James-Fazy, 2. 
Mallet, Edouard, Grand-Lancy. 
Mallet, Henry, cours des Bastions,· m. 
Malsch, Albert, route de Frontenex, 66. 
Martin, Edouard, route de J\Ialagnou, 3. 
Mercier, Alfred, boulevard des Tranchées, 32. 

. Mercier, Henri, cours de Rive, 20. 
Milkovitch, Rista, avenue de la Gare des Vollaudes, l.8. 
Monnier, Alfred, rue de l'Uoiversilé, 5. 
Monnier, Jean-Jacques, avenue de Cbampel, iO. 
Monod, Edmond, boulevard de la Tour, 8. 
Naegeli-Akerblom, Hans, rue Tœpffer, H bis. 
Papadaki, Aristide, villa Sis!llondi, Chêne-Bougeries. 
Pasmanik, Daniel, rue Pierre-Fatio, l.3. 
Pasmanik, Dora, chemin Ven el, 7, Champel. 
Patry, André, rue de la Tour-de-l'Ile, ,. 
Piclet, Arnold, Promenade du Pin, 5. 
Plancherel, Michel, place des Philosophes, 6. 
Rabours, de, Frédéric, rue du Rhône, :!O. 

- Reynold, de, Gonzague. Vinzel sur ~olle. 
-Rilliet, Auguste, rue Bellot, m. 
Roch, Maurice, Les Grangettes, H5, Chêne-Bougeries. 
Rœbricb, Henri, route de Lyon, 45. 
Roget, Frédéric, rue du Cloître, L · 
Roussy, Albert, route de Chêne, l05. 
Rue!, Charles, place du Lac, L 
Saussure, de, René, rue de la Bourse, lO. 
Scheuer, Otto, Grand-Lancy, 95. 
Schidlofl, Arthur, boulevard Carl-Vogt, 97. 
Sechehaye, Albert, chemin des Charmilles, 39. 
Servettaz, Camille, Lycée, Tbonon. 
Stefano, de, Antonino, rue du Jeu-de-l'Arc, U. 
Steinmann, Emile, rue du Belvédère, L · 
Stern, Lina, rue Lombard, 4. 
Thudichum, Georges, La Châtelaine, route de Pregny, 7. 
Tissot, Fernand, place du Cirque, 3. 
Viret, Louis, rue Jean-Jaquet, 77. 
Vulliéty, Henri, chemin du Colombier, H, Servette. 
Warinsky, Thadée, Ecole de Chimie. 
Wiki, Bernard, rue Bernard-Dussaud, 6. 
Wilmot, Emile, boulevard des Philosophes, 23. 
Wroczynski, Adam, rue Muzy, 3. 
Wyss, Adrien, rue de Candolle, 26. 
Zbinden, Louis, cb. des Voirons, 7, Grange-Falguet, Chêne. 
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Secrétaire de l'Université : 
M. Roussy, Albert. Université. 

Caissier-comptable de l'Université : 
M. Demont Louis, Université. 

Commis: M. Demont, Charles, rue St-Victor, 2, Carouge. 

Les Bureaux du Secrétaire et du Caissier-comptable, dans le 

bâtiment principal de l'Uni\"ersité, aux Bastions, sont ouverts de 8 ou 9 heu

res à midi, et de 2 à 5 heures; le jeudi de 9 heures à midi seulement. 

Ce>:n.cierges : 

M. E. Clément., Université. 
Mm• y, Ramaz, Ecole de Médecine. 
l\L Gailloud, Institut pathologique. 
l\Jm• Ramel, Maternité. 

. l'II,\L Hammerli, Ecole de Chimie. 
Piauca, Policlinique. 
Arlaud, Morgue judiciaire. 




